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Municipales 

Une autre bataille 
commence 

INSPECTION 
Un manifeste national de 
refus collectif de l'inspec­
tion. 
Ces actions doivent — 
plus largement — multi­
plier les établissements 
ou secteurs « interdits à 
l'inspection » . 

C O N G R E S DE LA ROCHELLE (24 - 28 mai 83) 
Deux compléments à la résolution 
générale — amendables - d'ici le 18 avril : 
— service des personnels agents 
et administratifs ; 
— formation permanente ; 
...et le début des tribunes libres de syndicats 

Vous reporter aussi au SU n° 836 



BILLETI 

Pour la science 

U ne nouvelle association « Pour la Science »
a pour but de défendre la position chère­

ment acquise du personnel dir igeant de 
la science française, condition de la pérennité 
de nos inst i tut ions face à la compét i t ion 
des nouvelles générations et aux outrages de 
temps. Elle cherchera à convaincre les 
instances char­gées de définir la politique 
scientifique aux niveaux régional et national 
que les scientifiques de notre pays ne joueront 
pleinement leur rôle que si l 'on maintient en 
poste ceux qui ont su conduire la science 
française dans l'état où elle se trouve 
maintenant. Elle s'opposera à la 
généralisation du scrut in de liste qui peut 
obliger les patrons à expliciter leurs intentions. 
Elle s'opposera au corps unique qui mettrait sur 
un pied d'égalité la gérontocratie actuelle et une 
foule médiocre de plus jeunes qui , bien que tout 
aussi incompétents, ont le défaut d'être soute­
nus par les syndicats et de ne pas être pleine­
ment attachés aux traditions. Elle prendra le 
nom d'association pour la défense et illustration 
du mandarinat français. Réflexion faite, elle 
s'est finalement appelée association « Qualité 
de la science française ». 
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A NOTER 

Général 

• CORRESPONDANCE 
ADMINISTRATIVE 

La note de service n° 83-091 du 
17 février 1983, parue au BO n° 9 
précise le circuit des relations 
entre l'administration centrale, les 
usagers et les personnels de l'Edu­
cation nationale. 

• SERVICES VALIDABLES 
Voir le rectificatif à la note de ser­
vice n° 83-061 du 31 janvier 
1983 p. 850 du BO n° 10.

Non-enseignants 

• ASSE : Indemnités horaires La 
note de service n° 83-104 du 23 
février 1983 parue au BO n° 10 précise 
comment s'effectue la 
détermination du taux annuel 
moyen des indemnités horaires 
pour travaux supplémentaires attri­
buées aux personnels administra­tifs 
des services extérieurs.

• CONCOURS AIDES ET AIDES 
TECHNIQUES DE LABORA­
TOIRE
L'arrêté du  18 février (BO n° 10 

p. 855 et suivantes) précise le 
nom­bre de places  et l'arrêté du 2 
mars la répartition par académie. 
Date limite  d'inscription : Pas avant 
le 25 mars 83. 

• MUTATIONS ET VACANCES 
DE POSTES 

Vou s trouverez p. 877 et 
suivantes  la liste des postes 
par académie  pour les 
personnels de service des  
établissements administrés par  
l'Etat et relevant du ministère de 
l'Educatio n nationale. 

Calendrier : 
1er avril : clôture des listes de can­
didats 
15 avril : envoi des listes aux acadé­
mies  intéressées 
17  mai : fin des opérations 
principa­les de mutations 
1er juin : notification des arrêtés de 
mutations principales, confirmation 
immédiate par les agents mutés de 
leur choix définitif, début des opé­
rations  complémentaires de muta­
tions.. . 

Premier degré 
• FORMATIO N DES MAITRES DE  
L'ADAPTATION ET DE  
L'INTEGRATION SCOLAIRES 

Vous  trouverez p. 835 et 
suivante du BO n° 9 la liste des 
centres de formation des maîtres 
de « l'adapta­tion et de 
l'intégration scolaires » (ex  
Adaptation et Education spécia­
lisée) , avec les différentes options 
auxquels ils préparent. 
Rappel : à partir de cette année, le 
recrutement ne se fait plus au 
niveau national mais à celui des 
départements. En conséquence, 
vous reporter aux instructions et 
calendrier qui paraissent dans les 
bu l le t ins o f f i c i e l s locaux ' et 
transmettre vos doubles de dos­
siers aux élus en CAPD. 

Second degré 

• PEGC : mutations interacadé­
miques 

Ajouter à la liste des académies 
déficitaires parue dans SU n° 839 et 
le BO n° 9 pour Poitiers : section II 
espagnol et X en plus de la section 
XIII déjà indiquée. 

• EDUCATION PHYSIQUE 
La circulaire n° 83-27/B et 83-071 du 
8 février 1983 précise les modalités, 
le calendrier et la liste des postes 
pour les mutations 1983 des ensei­
gnants d'EP relevant du ministère 
du Temps libre. Les candidatures 
doivent être déposées avant le 
24 mars 1983 (BO n° 9). 

• AE STAGIAIRES 
La note 83-084 du 14 février 1983 
précise les conditions de rémuné­
ration des personnels stagiarisés 
AE en novembre 1982 (BO n° 8). , 

• MUTATIONS SECOND 
DEGRE
Le calendrier des mutations des 
personnels second degré à ges­
tion nationale n'est pas encore 
arrêté mais les premières com­
missions devraient se réunir 
vers la mi-avril.
Aussi, pour faciliter le travail 
des élus en CAPN, il est urgent 
de faire parvenir votre fiche 
s y n d i c a l  e au SGEN-CFDT 
Second degré, 5, rue Mayran 
75442 Paris Cedex 09 avant la fin 
mars si vous voulez être effica­
cement défendu. 

LEP 

• CAP COIFFURE
Complément à l'arrêté du 21/07/82 
concernant le CAP coiffure à trois 
options. (Arrêté du 14/01/83 - BO 
n° 9 du 3/10/82).

• TITULARISATION DES MA 
DANS LE CORPS DES PCET 
La note de service n° 83-108 du 
2/03/83 fixe les modalités de prépa­
ration de la liste d'aptitude pour le 
recrutement des MA, ayant au 
moins six ans d'ancienneté, dans le 
corps des PCET. Un dossier 
détaillé a été communiqué aux 
syndicats et UPR (voir IA LEP n° 48 
et 49). 

Si tu es concerné(e), une fiche 
syndicale est à ta disposition dans 
chaque académie : elle est 
indis­pensable pour le suivi 
syndical de ton dossier. (BO n° 10 
du 10/03/83). 

Second degré/LEP 
• EXCLUSIONS D'ELEVES
La note de service n° 83-098 du 
22/02/83 rappelle les dispositions 
légales en la matière pour les 
lycées et les LEP : le conseil de 
discipline doit obligatoirement être 
réuni. « A l'égard des élèves dont 
le comportement laisse gravement 
à désirer, une assistance pédagogi­
que et éducative s'impose en pre­
mier lieu... » (BO n° 9 du 3/10/83). 

Etranger 

• RECRUTEMENT DANS LES 
TERRITOIRES D'OUTRE-MER : 

La commission de recrutement 
dans les TOM se réunira le lundi 
28 mars 1983. 
Réunions de la Section 
Permanente de la Commission 
Interministérielle 

de l 'Enseignement Français à 
l'Etranger : Préparatoires : 18 au 
23 avril 1983 ; Plénière : 
vendre­di 29 avril 1983. 

• COOPERANTS CULTURELS 
ET TECHNIQUES 
L'AGEP-CFDT, 4/C/80 c i té Mo-
hammadia EL HARRACH (Alger) a 
réalisé diverses brochures :
— la réalité de notre salaire,
— pour des changements signifi­
catifs en coopération,
— décoloniser l'OUCFA.
— « Dossier ou Casier administra­
tif » ?
A populariser.
Pour se les procurer, écr i re à 
l'adresse ci-dessus. 

Supérieur 

• DES POSTES DANS LES UNI­
VERSITES 
Le BO n° 10 du 10 mars publie une 
liste de postes d'assistants vacants 
dans les universités et autres éta­
blissements. Candidatures à adres­
ser le 31 mars au plus tard aux rec­
teurs dont relèvent les établisse­
ments. Le BO donne pp. 958-961 la 
composition du dossier de candida­
ture. 

• DECOUPAGE DU CSU 
Le BO n° 8 du 24 février publie les 
circulaires des 14 et 16 février orga­
nisant le redécoupage des discipli­
nes pour l'élection du Conseil 
Supérieur des Universités. 

•MEMBRES DU CSPU 
Le BO n° 9 du 3 mars p. 843-843 et 
le BO n° 10 du 10 mars p. 969 
publient de nouveaux noms de 
membres du Conseil Supérieur Pro­
visoire des Universités tirés au 
sort. 

• MEDECINE 
Nouveau taux de la rémunération 
universitaire des chefs de clinique 
et assistants-assistants fixé par 
note du 18 février parue au BO n° 9 
du 3 mars. 

• ELECTIONS AU CNESER 
Le BO n° 8 du 24 février publie les 
arrêtés du 10 février, organisant les 
élections au CNESER, qui auront 
lieu dans tous les établissements 
le ?7 avril. 

vue de droite 

H enri est lycéen dans 
les années 1970. Ses 
cama­rades sont « un 
ramas­sis de flemmards, d'andouilles 

et d'analphabètes » (p . 72) ; 
leurs professeurs sont « des 
minus, des crétins et des déma­
gogues » (p. 71). I l n'est pas 
inutile de feuilleter ce livre (en 
librairie) pour se rappeler, si 
besoin était, quelle idée peut se 
faire de l'Education nationale 
la droite agressive et vulgaire, 
telle que l ' incarne Jean Du-
tou rd (de l 'Académie f r a n ­
çaise). 

Jean Dutourd, Henri ou 
l'éducation nationale. Paris, 
Flammarion, 1982, 316 pages. 
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ACTION ET LUTTES 

MUNICIPALES 

Une autre bataille commence 

A chacun son bilan des élections municipales : le Presiden t de la République, le Gouvernement, les 
partis de la majorité, la droite aussi ont commencé à le faire. Nous avons, pour notre part, plusieurs 
bonnes raisons de tirer des conclusions des votes des 6 et 13 mars. 

A la veille du second tour, 
le SGEN-CFDT appelait ses 
ad­hérents à « faire le 
choix

Mais là encore, i l ne s'agira pas pour 
l'organisation syndicale d'attendre ce 
que feront les communes ; i l faudra 
continuer à proposer, à agir, à recher­
cher — là où c'est possible — les 
convergences, et là où ce n'est pas 
possible, à prendre les initiatives né­
cessaires. Dans cette tâche, la recher­
che d'une bonne articulation entre les 
syndicats SGEN et les structures in­
terprofessionnelles CFDT est indis­
pensable ; et au-delà la recherche de 
l'unité de proposition et d'action avec 

toutes les organisations qui se sentent 
concernées. 
Nous n'avions jamais douté que les 
élections municipales concernaient 
aussi notre organisation syndicale ; 
leurs résultats, le climat dans lequel 
elles se sont déroulées, les droits 
nouveaux des communes nous confè­
rent — ainsi qu'à d'autres — une 
responsabilité accrue. C'est peut-être 
la vrai bataille des municipales 
qui commence... 

Patr ice B E G H A I N 

lisme doit se mettre en capacité de 
proposition et d'action. C'est comme  
cela que nous concevons la décentrali­ 
sation. 

Un triptyque 
dangereux  

Dans ce cadre, un point particulier 
doit retenir notre attention. La façon 
dont la droite a utilisé depuis plusieurs 
mois le triptyque immigration/sécu­
rité/chômage doit nous laisser d'au­
tant moins indifférents qu'elle a, pour 
une part, amené ici ou là des candi­
dats de gauche à entrer dans la 
problématique mystificatrice des seuils 
de tolérance. Le véritable débat n'est 
évidemment pas là ; i l est, pour une 
grande part, dans la réponse que la 
société française saura donner aux 
questions que pose l'insertion sociale 
et p ro fess ionne l l e des jeunes , y 
compris des jeunes immigrés, notam­
ment de ceux qui n'ont jamais connu 
d'autre pays que la France. Les struc­
tures d'éducation et de formation sont 
directement concernées et la responsa­
bilité des municipalités, avec l'aide des 
autres collectivités territoriales et de 
l'Etat, est pleinement engagée. 

CARTE SCOLAIRE 

Mesures d'urgence 
pour la rentrée 

La rentrée 83 s'annonce mal. Nombre de syndicats et de sections se heurtent à l'absence 
de moyens alors que le nombre d'élèves à accueillir ou conserver dans le système est en 
augmentation. Dans ces conditions, la période de mars constitue un temps fort particuliè­
rement décisif pour la carte scolaire. Attendre juin et les résultats des conseils de classe 
risque d'aggraver encore la situation : révision au dernier moment des structures 
pédagogiques, déplacements des personnels. 

L e Comité Na t i ona l des 3 et 
4 mars a en effet constaté 
que l'augmentation des 
effectifs des classes, des enseignements non assu­

rés, le manque de moyens pour les 
ZEP et les projets novateurs, les 
difficultés de remplacement apparais­
sent comme les problèmes les plus 
criants. Répétons-le, les prévisions 
actuelles concernant les f lux d'élèves 
ne sont pas fiables. Or c'est sur la 

base de ces prévisions que se font les 
implantations des sections et des pos­
tes. 

Une bouffée d'oxygène 
dans le 1er degré 

Faire face à la rentrée 83 c'est 
d'abord prendre en compte les 
réalités pour dégager les moyens 
indispensables. 

Par instruction du Premier ministre, 
cinq cents postes supplémentaires sont 
débloqués pour assurer la rentrée 83 
dans les écoles. Cette décision a été 
prise pour permettre de faire face à 
la situation dans vint-six 
départements où la rentrée s'avère 
très dif f ici le, voire impossible, 
sans moyens sup­plémentaires. 
La répartition est inégalitaire et pro­
portionnelle à l'urgence des besoins de 

d'élire... des équipes municipales qui 
soient en capacité de contribuer aux 
transformations en cours dans l'école 
et de faire de leurs nouvelles libertés 
une application qui soit convergente 
avec notre orientation et notre action 
syndicale ». 

De fait, les responsabilités des com­
munes dans les questions d'éducation 
sont importantes. A leur rôle tradi­
tionnel viennent s'ajouter aujourd'hui 
des tâches nouvelles dans les processus 
d'accueil et de formation des jeunes. 

Un contexte 
de décentralisation 
La première remarque qu' i l convient 
de faire maintenant est que ces ques­
tions, comme bien d'autres problèmes 
quotidiens, ont été le plus souvent 
occultées par l'image que les grands 
média ont donnée du débat électoral. 

Et c'est bien là un premier enseigne­
ment que l 'on peut t irer au plan 
national de la campagne : l'accord de 
fa i t entre la dro i te et les grands 
moyens d ' in format ion pour réduire 
ces élections à la politique partisane. 

Nous n'avons bien sûr pas la naïveté de 
penser que le débat politique entre la droite 
et la gauche ne concerne pas les questions 
d'éducation et de forma­tion — et au-delà 
la qualification et l'emploi —. Mais la 
façon dont le débat a été le plus souvent 
mené n'a pas permis à ces questions d'être 
— avec d'autres — au cœur du débat 
politique. 

Cela est d'autant plus grave que la 
décentralisation aurait dû permettre 
que les enjeux des élections municipa­les 
soient situés à leur juste niveau, à 
savoir la « désétatisation » du quoti­
dien. Une des exigences de la période 
qui s'ouvre maintenant est donc que 
chacun inscrive son action dans ce 
contexte de décentralisation. 

Comment se situeront les municipali­tés 
tenues par la droite, dont les partis ont 
refusé la décentralisation ? 

Comment les municipalités de gauche 
de leur côté l 'ut i l iseront : pouvoir 
accru des seuls élus ou recherche, par le 
débat et par l'action commune, de 
modes d ' i n te rven t ion convergente 
avec la population et les associations ? 
Ce sera, en tout cas, pour les syndi­
cats SGEN-CFDT' un terrain pr ior i­
taire. Partout où i l y a pouvoir et 
responsabilité nouvelle, le syndica­
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ACTION ET LUTTES 

ces départements au regard de 
la population scolarisée. Le choix 
s'est fait en fonction de quelques 
indica­teurs (créations de villes 
nouvelles, augmentation des 
effectifs accueillis, taux de 
préscolarisat ion.. .) et des moyens 
dégagés. 
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Le SGEN-CFD T par ses actions, 
tant au niveau  national 
(interventions au­près du Premie r 
ministre, du ministre de l'Educatio n 
nationale) que sur le te r ra in  
(grève dépar tementa le le 15 
févrie r en Haute-Savoie par ex.) a 
contribué à  la prise d'une telle 
déci­sion. 

Actuellement , ont lieu avec le 
minis­tère d e l 'Educat ion 
nationale des discussions su r le 
recrutement d'insti­tuteurs pour  la 
période 84-88. 

Le  SGEN-CFDT intervient 
notam­ment pour  qu'un plan 
pluriannuel soit arrêté en faveu r de 
la petite enfance (accueil des  
enfants dès 2 ans - réduc­tion des  taux 
d'encadrement). 

En effet , tous les travaux montrent 
la corrélat io n entre échec scolaire 
et difficultés de  préscolarisation. 
Aussi l'investissemen t pour la petite 
enfance doit devenir une priorité 
sociale. Pour appuyer sa requête le 
SGEN-CFDT engage au niveau 
des départements une campagne sur 
la petite enfance et prépare une 
action de l imitation à 25 en petites 
sections dès la rentrée prochaine. 

Mesures d'urgence 
pour le second cycle 

Dans le second cycle des mesures 
d'urgence doivent aussi être prises 

afin que les élèves soient accueillis dans 
des conditions satisfaisantes et que le 
potentiel d'enseignement ré­
glementaire soit assuré. En particulier, il 
est nécessaire de tenir compte des 
modifications qui affectent l'orienta­
tion des élèves. On ne peut se conten­
ter d 'un simple prolongement des 
variations constatées à la rentrée 82. 
Chaque établissement doit faire une 
analyse fine de son recrutement et de 
ses structures pédagogiques pour éta­blir 
ses demandes en moyens. Les moyens 
ainsi dégagés doivent être répartis dans 
le respect de priorités permettant 
notamment la mise en œuvre de 
projets et l 'attr ibution de moyens 
spécifiques pour les ZEP (cf. SU № 
839). Un premier bilan sera effectué 
f in mars et la fédération examinera les 
modalités de la pour­suite de ces 
actions. 

D . V I L L E N E U V E
J . C 1 . G U E R I N 

A i n
Alpes-Maritimes
Bouches-du-Rhône
Eure-et-Loir
Essonne
Finistère
Gironde
Haute-Garonne
Haute-Savoie
Hérault
Ille-et-Vilaine
Isère
La Réunion
Loire-Atlantique
Loiret
Manche

ECOLE/ARMEE 

Les liaisons dangereuses 

Pour la CFDT, les questions de défense doivent être l'objet d'un débat public permanent. 
II n'y a aucune raison pour que militaires, hommes politiques et média gardent le monopole 
du débat, de la production des positions sur un sujet aussi important. L'école peut offrir 
le cadre d'une sensibilisation qui échappe à tout système de propagande. Le protocole 
d'accord Hernu-Savary se situe aux antipodes de cette démarche. Au-delà des considérants, 
du semblant d'équilibre qui veut présider à cet accord quant à l'apport de chaque institution 
à l'autre, ce protocole ouvre largement les portes de l'école à la propagande des militaires : 
thèses officielles sur la politique de défense (1), valeurs véhiculées par l'armée (machisme, 
nationalisme, légitimation de la violence). 

L e  s p r o g r a m m e s e t les m a n u e l s 

Ch. Hernu fait explicitement référence 
aux programmes d'histoire : « Ces 
mesures sont marquées par une réelle 
volonté de concertation dès lors qu'un
problème intéressant l'un de nos 
ministères pourra bénéficier d'une
solution recherchée en commun. Ceci
concerne notamment les problèmes
liés à l'enseignement de l'histoire ». 

La revue « Armée aujourd'hui » (oc­
tobre 1982) s'est immédiatement en­
gagée dans la brèche. Cette ingérence 
s'inscrit dans une campagne de grande 
envergure organisée sous l'égide de 
l 'amira l Ph. De Gaulle contre les 
contenus des manuels, où est particu­
lièrement visé tout ce qui touche aux 
questions de défense. Les interven­
tions du lobby mil itaire reposent sur 
l'amalgame suivant : toute question à 
l'armée sur ses finalités, son fonct ion­
nement, sa place dans la société, la 
poli t ique de défense, la product ion 
d'armement, ses crimes, etc., est illé­
gi t ime parce que contr ibuant à la 
démoralisation publique, à l 'affaiblis­
sement de la capacité de défense du 
pays et, finalement, à la mise en cause 
de son indépendance et de sa sécurité. 

Cette conception — fausse — de 
l'armée et des problèmes de défense 
est foncièrement militariste, au sens 
premier du mot : dans la mesure où 
elle fait de l'armée la seule institution  

échappant aux règles du débat démo­
cratique. Cette intervention de l'armée  

dans les programmes scolaires est  

maintenant institutionnalisée sous la  

forme de la commission déjà évoquée, 
qui s'apparentera très vite à une 
commission de vigilance. 

Les j e u n e  s 
Le protocole ouvre directement l'école 
à l'armée pour « améliorer l'informa­
tion des jeunes sur les nécessités de la 
défense et la finalité du service natio­
nal ». Coproduction de « documents 
pédagogiques », développement de 
contacts directs avec les mil i taires 
sont, là aussi, les moyens privilégiés 
de concrétisation de la démarche. 

Le producteur dominan t de cette 
coproduction sera le SIRPA (Service 
d'Informations et de Relations Publi­
ques de l'Armée), dont les moyens 
sont considérables et sophistiqués. 
Plus largement, c'est à l'ensemble des 
activités scolaires et éducatives « qui 
peuvent concourir au développement de 

l'esprit de défense » que l'armée est 
invitée à associer. Et on sait à quel 
point les jeunes, surtout en période de 
crise économique et d ' i ns tab i l i t é 
culturelle, peuvent être sensibles aux 
images que l ' a rmée sai t donner 
d'elle-même. 

Le sport 
Le sport à l'armée pousse jusqu'au 
paroxysme ce que le SGEN appelle 
« l'idéologie sportive ». La coopéra­
tion Armée-Education sur ce terrain 
peut rapidement prendre des dimen­
sions importantes du fait du potentiel 
en hommes et matériels que l'armée 
peut offr i r . Une telle coopération se 
traduirait sans nul doute par une 
régression au moment où notre travail 
pour une autre conception et une 
autre pratique de l'activité physique 
commence à porter ses premiers fruits. 

Notre action 

Fondamentalement, ce protocole re­
pose sur le mythe de la fusion des' 
intérêts d'une armée inchangée et de 
la nation, du seul fait de l'arrivée de 
la gauche au pouvoir! 
S'il est bien de la responsabilité de 

l'école de traiter des questions mil i tai­
res dans leur dimension historique ou 
d'actualité cela ne peut se faire que 
sous sa seule responsabilité pédagogi­
que même si les sollicitations peuvent' 
venir de l'extérieur, cela ne peut se 
faire que si l 'on reste dans le domaine 
de la formation critique. C'est pour­
quoi le SGEN-CFDT a décidé de 
prendre contact avec d'autres organi­
sations pour demander au ministre de 
l'Education de d é n o n c e r ce p r o t o c o l e 
et pour , en t o u t é tat d e c a u s e , le 
mettre en échec sur le terrain : par la 
production et la diffusion de docu­
ments répondant aux principes ici 
exposés ; par l'organisation de PAE ; 
par la mise sur pied d'une coordina­
tion chargée de veiller à la non-ingé­
rence de l'armée dans les programmes 
et en s'opposant à toute action qui 
n'offrirait pas les conditions d'un 
débat contradictoire. 

Y v e s D A L M A U 

(1) Pour la CFDT, défense et désarmement doivent 
être étroitement liés. Si l'action pour le désarme­
ment ne peut être traitée en dehors des réalités de 
la défense, le caractère pressant de ces questions 
de défense ne doit pas amener à les considérer 
comme relevant du court terme, alors que l'action 
pour le désarmement relèverait du long terme. Pour 
la CFDT, au regard des problèmes de développe­
ment, de ceux de la démocratie, du risque d'holo­
causte, l'urgence c'est le désarmement.
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ACTION ET LUTTES 

COLLEGES, LYCEES, LEP 

Dans le 
1 e r degré 

Pour le SGEN-CFDT la lutte contre 
l'inspection dans le 1 e r degré a le 
même objectif : sa suppression, et 
repose sur les mêmes motivations. 
Mais les conditions de l'action sont 
différentes : la perception de l'ins­
pection n'est pas la même que dans le 
second degré du fait de son double 
rôle pédagogique et administratif. De 
plus, la structure des établissements 
et l'implantation du SGEN ne sont 
pas de même nature. Aussi a-t-il été 
décidé d'appeler les personnels à 
recourir aux formes d'actions les plus 
appropriées à chaque situation. 
Mais pour marquer cette volonté du 
syndicat général d'en finir avec l'ins­
pection, le SGEN rendra publique à la 
mi-juin, outre ses objectifs et les 
actions menées, une liste de 1 000 
instituteurs ayant refusé l'inspection, 
preuve point d'appui pour une exten­
sion de cette campagne.

Organiser 
les refus 

d'inspection 
La décision du ministre de l'Education nationale de maintenir le 
système de l'inspection et de la notation pédagogique constitue 
pour le SGEN-CFDT un regrettable faux pas (Voir SU n° 837) 
C'est pourquoi le SGEN a décidé d'engager une vigoureuse 
campagne contre l'inspection en faisant du refus d'inspection 
dans les établissements du second degré, sa modalité d'action 
privilégiée. 

Cette décision n'exclut pas les autres formes de contestation et 
de harcèlement, mais marque la volonté d'accentuer notre 
pression en un domaine décisif. 
Pour supporter cette action, le SGEN-CFDT lance un manifeste 
national de refus collectif de l'inspection par lequel les personnels 
signataires : 

• parce qu'ils veulent en tout état de cause en finir avec 
l'inspection ;

• parce qu'ils veulent constituer des équipes pédagogiques 
responsables, élaborant et mettant en œuvre leurs propres projets et 
contenus éducatifs dans le cadre d'objectifs nationaux ;

• parce qu'ils veulent substituer à un contrôle formel et 
bureaucratique un système fondé sur le contrat autour d'un 
projet entre l'équipe pédagogique, les formés et les autres parties 
prenantes de l'acte éducatif ;

• parce qu'ils veulent que le ministre de l'Education nationale 
ouvre des négociations pour un nouveau système d'évaluation 
organisé sur la base de quatre principes :
— une instance d'évaluation diverse dans sa composition,
— une instance d'évaluation indépendante de l'administration et 
des pouvoirs politiques et sans aucun pouvoir hiérarchique sur les 
personnels, donc sans le moindre pouvoir de notation et de 
sanction,
— une instance compétente à l'égard de toutes les parties de 
l'Education nationale : équipes, établissements, administration, 
collectivités locales , 

un mode de résolution des difficultés fondé sur le débat et le 
contrat . 
• parce qu'ils veulent que l'animation pédagogique soit distincte 
de l'évaluation, et qu'elle soit confiée à des praticiens affectés sur 
ces missions pour un temps limité ; 

DECIDENT 
DE REFUSER COLLECTIVEMENT L'INSPECTION. 

Ces actions de refus collectif doivent déboucher sur des refus plus 
larges visant à multiplier les établissements et les secteurs 
« interdits à l'inspection ». (1) 

(1) Dès le p rocha in SU des comptes rendus d 'ac t i on de refus d ' inspect ion . .
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ACTION ET LUTTES 

PREMIER DEGRE 

Suppléants 
éventuels Le bout 

du tunnel ? 
Depuis mai 81, le SGEN-CFDT n'a eu de cesse 
de voir mis en place un plan de titularisation de 
l'ensemble des non-titulaires incluant donc les 
suppléants-éventuels du premier degré. Il aura 
fallu attendre deux ans pour voir s'ouvrir des 
perspectives sérieuses en ce domaine. Il est vrai 
que nous étions les seuls à intervenir pour que 
d'autres procédures que celle du concours in­
terne permettent leur intégration (1). 

U n décret, entrant dans le cadre de 
la lo i Le Pors adoptée en 
première lecture par le 
Par lement , est au ­j o u r d ' h u  i en p répara t ion . I l do i t 

permett re d' intégrer l 'ensemble des non-
t i tu la i res en exercice en 82-83 y compris 
ceux qui ne remplissent pas les 
condit ions pour se présenter au 
concours interne (suppléants ayant 
échoué t ro is fois ou p ius , suppléants 
exerçan t dans les C E S , supp léan t s 
ne remplissant pas les condi t ions d'âge 
ou de 

deviennent vacants en cours d 'année 
sco­laire. Là encore ces propos i t ions , que 
nous avons été les seuls à po r t e r , 
devra ien t devenir réalité pou r la prochaine 
rentrée. 

I l reste néanmoins à fa i re en sorte que le 
coup d 'ar rêt qu i sera ainsi por té à l ' emp lo i 
de personnels sans garant ie soit complété 
par une gest ion plus r igoureuse des per­
sonnels t i tu la i res même si cela imp l ique 
quelques contra intes. Si ce n 'éta i t pas le 

t i t re , inst i tuteurs-remplaçants n 'ayant pas 
ob tenu le C A P , n o n - t i t u l a i r e s exerçant 
d a n s les T O M o u à l ' é t r a n g e r )  . 
L e concours i n t e r n e serai t m a i n t e n u 
cet te année dans le seul bu t d'accélérer le 
proces­sus d ' in tégra t ion (90 jours de 
suppléances sont nécessaires p o u  r s 'y 
présenter , le pro je t de l o i p révo i t deux 
ans d'exercice pour prétendre à la 
t i tu la r isa t ion) . 

Ma is la t i tu la r isa t ion des suppléants actuel­
lement en fonc t i on ne serait pas suff isante 
si elle ne s 'accompagnai t pas de modal i tés 
de recrutement permet tant d 'év i ter l ' emp lo i 
de nouveaux auxi l ia i res. C'est le sens de la 
p r o p o s i t i o  n q u ' a fa i te le S G E N -
C F D T d ' u n  e p rocédure de « pré-
recrutement » permet tant de dissocier 
la date d ' ob ten t i on du concours et la 
date ef fect ive d  u recru­temen t . E n e f f e t , 
de n o m b r e u x postes 

cas, nous prendr ions le r isque de vo i r la 
s i tuat ion déraper à nouveau. 

Auss i le S G E N - C F D T a d e ma n d é que 
soient recensées avec précis ion les causes de 
vacances de postes en cours d 'année (dé­
parts en ret ra i te , d ispon ib i l i té , . . . ) et que 
soient négociées des mesures permet tan t 
d 'en l imi ter le nombre . 

Not re act ion constante pou r la t i tu lar isa­
t ion des suppléants éventuels et l 'a r rê t de 
l eu r r e c r u t e m e n t va e n f i n a b o u t i r , i l 
convient d 'en fa i re un acquis dé f in i t i f . 

Philippe ANTOINE 

(1) Il n'est pas inutile de rappeler que le SNI avait 
approuvé au CTPM la création du concours interne et 
le licenciement des suppléants ayant échoué trois fois 
à celui-ci.

RENTREE 1983 

Titularisation 
des MA 
dans le corps 
des PEGC 
La publication du décret déjà soumis au 
Comité Technique Paritaire Ministériel — qui 
fixe les principales dispositions concernant la 
titularisation des MA dans le corps des PEGC 
entre 83 et 85 doit intervenir prochainement. 
Dans ce cadre, le ministère a soumis au 
secrétariat fédéral certaines modalités d'ap­
plication de ce décret qui feront l'objet d'une 
note de service publiée au BO. 

E n 1983, env i ron quatre mi l le c inq cents 
t i t u la r i ­sations seront prévues. 

Pour ron t être candidats, les M A : 
• qu i auront été recrutés avant la pub l i ca t ion du 
décret pou r exercer dans u n établ issement pub l i c 
d'enseignement du second degré ou de f o r m a t i o  n des 
maîtres relevant du ministère de l 'Educa t ion nat ionale ,
• qu i jus t i f ien t de deux ans de services d'enseigne­
ment du p remie r cycle à temps comp le t o u leur 
équivalent (ce qu i exclut in justement certains M A I I I 
ayant exercé essentiellement dans le second cycle) ou 
quatre ans pour les M A qu i n 'on t pas subi avec succès 
les épreuves sanct ionnant la l e r e année du premier cycle 
d'enseignement supérieur. 

Cette t i t u la r i sa t ion ne concernera que les M A 
de troisième catégorie. Celle des M A de 2 e 
catégorie ne pourra intervenir dans ce corps qu 'en 
1984 et 1985. Expl icat ion donnée par le ministère « le souci d'écarter 
les doubles inscriptions (dans le cadre des AE et dans 
celui des PEGC) qui ne manqueraient pas de compli­
quer la tâche des services de gestion à un moment où 
leur attention se concentre sur le respect du calendrier 
de la préparation de la rentrée ». 

Le S G E N - C F D T a fo r tement regretté qu 'une h a r m o n i ­
sation des procédures de t i tu la r isa t ion dans les d i f f é ­
rents corps n 'a i t pas été prévue suf f isamment long­
temps à l 'avance. I l a rappelé au ministère q u ' i  l 
défendait pour les M A le d ro i t d 'op ter entre le corps 
des A E et le corps des P E G  C et a, par conséquent, 
désapprouvé cette mesure. I l cont inue à demander 
la ' prise en compte de l 'ensemble des années 
effectuées comme non- t i tu la i re pour l ' a f fec ta t ion 
en tan t que t i tu la i re dans le cadre d ' u  n seul 
mouvement dans chaque corps ainsi que, 
paral lè lement à cette t i tu lar isa­t i on , un p lan 
d ' in tégra t ion des A E dans le corps des certi f iés. 
E n f i n  , le S G E N - C F D T est également intervenu pour 
que, dès cette année, la t i tu la r isa t ion des M A I I 
I documentalistes dans le corps des P E G C avec 
ma in t ien en documentat ion puisse être assurée. 

J. Michel BOULLIER

Attention 
Date limite problable de dépôt des dossiers de 
candidature auprès des chefs d'établissements : 
19 avril 1983 

Date limite des opérations d'établissement de la 
liste d'aptitude dans chaque académie : 17 juin 
1983. 
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COMORES 

Respecter les droits 
de l'homme 

Depuis le coup d'Etat fomenté en 
1975 avec l'aide du gouvernement 
Giscard d'Estaing et de mercenaires 
étrangers dont Bob Denard, la 
situation semble s'aggraver aux 
Comores où les libertés fondamentales 
sont loin d'être toujours respectées. 
Neuf militants du Front 
Démocratique, mouvement d'opposition 
constitué fors des élections générales 
en 1982, ont été arrêtés en début d'an-
nées sous le faux prétexte d'être les 
rédacteurs en chef d'un journal d'oppo­
sition « Ushe ». 

Passés en jugement, trois d'entre eux 
ont été libérés et les autres (dont quatre 
enseignants) ont été condamnés à trois 
ou quatre mois de prison. Le pouvoir 
vient de faire appel et ils doivent être à 
nouveau déférés devant les tribunaux. 
Le SGEN-CFDT est Intervenu pour ie 
respect des droits de la défense et la 
libération de ces camarades. 

SALVADOR 

Pour sauver 
l'université 

Envahie par l'armée en 1980 qui a tué 
des dizaines de personnes dont le rec­
teur et détruit le matériel, l'université est 
malgré tout bien vivante. Elle participe 
activement aux luttes du pays pour sa 
libération. Actuellement les enseignants 
encore rémunérés et les étudiants 
contribuent aux salaires des autres et 
aux frais pédagogiques. De nombreux 
cours sont donnés dans des maisons 
particulières. 

Un comité de soutien international s'est 
constitué. L'objectif est de faire inscrire 
des milliers d'étudiants et de profes­
seurs de par le monde à l'Université d'EI 
Salvador. Partie d'Amérique latine, la 
campagne se développe en Europe. 

Les camarades qui le souhaitent peu­
vent s'associer à ce mouvement soit en 
adhérant au comité de soutien français 
soit en distribuant affiches et certificats 
d'inscription symboliques, S'adresser 
à : 
Bernard Prum - Bâtiment 245 (MAT) -
Faculté 91405 Orsay 

EX POSIT I ON 

30 ans d'histoire 
de l'enfant du Quart 
Monde 
Dans tous les pays, existe une couche 
de population sous-prolétaire, urbaine et 
rurale, située au pied de l'échelle so­
ciale, et qui vit dans l'extrême pauvreté 
et l'ignorance. On estime qu'environ 10 
millions de personnes en Europe occi­
dentale appartiennent au Quart Monde, 
dont plus de 2 millions en France. Les 
enfants du Quart Monde sont des mil­
lions dans les pays industrialisés et 
représentent au moins 5 % de la popula­
tion infantile. On en compte plu» de 5 
millions dans la seule Europe des dix. 
du 28 Mars au 30 septembre 
INRP. (Gaferie Condorcet) 
29 Rue d'Ulm-75005 Paris 
du lundi au vendredi, de 9 h à 18 h. Entrée 
gratuite. 

ACTION ET LUTTES 

COLLEGES 

Le 21 mars et après ? 

La première journée nationale d'information-réflexion vient de se dérouler dans 
l'ensemble des collèges ; pour certains établissements il s'agissait bien d'une première, 
pour d'autres d'une nouvelle étape dans un débat déjà existant. II est de la responsabilité 
de chaque sec­tion de faire que cette journée ne soit pas une simple parenthèse dans la 
vie de l'établisse­ment. 

Cet te j o u r n é  e d o i t 
t r o u v e r u n 
p r o l o n g e m e n t p e r ­
met tant a i n s i d'élaborer, 

que le SN I (cf. « l 'école l ibératr ice 
du 4 décembre 1982 ») acceptait 
de s'inscrire dans le type de 
ré forme avancé par Legrand . Sur 
les services n 'écr i t - i l pas que « les 
propositions avancées vont dans le 
sens de ses revendications (...) — 
même horaire de service pour tous— 
prise en compte, dans le service 
défini, de toutes les dimensions
qui le constituent — diminution
incontestable (...) de la charge de 
travail des PEGC et des institu­

en mai, lors de la seconde jou rnée , 
des propositions concrètes pour le 
fonctionnement du collège dès la 
rentrée 1983. Une journée ne su f f i t 
certainement pas et le débat do i t 
se pro longer entre tous les person­
nels et usagers : mais i l n'est pas 
évident de t rouver le temps pou r 
cela, compte tenu des charges de 
t ravai l des uns et des autres. Cha ­
que section syndicale d u S G E N  -
C F D T se do i t donc d 'ef fectuer un 
b i lan des débats, en référer à son 
syndicat, f o rmu le r des p ropos i ­
t ions et poser u n certa in nombre 
de condi t ions pour la suite. 

L  a const i tu t ion de groupes perma­
nents regroupant des personnels et 
des usagers, t rava i l lant sur un thè­
me précis, se réunissant suivant 
un calendrier préétabl i en c o m ­
m u n , peut aider à une p répara t ion 
efficace de la seconde journée. Ces 
groupes pourra ient ainsi déblayer 
le ter ra in et fa i re des propos i t ions 
concrètes en m a i . 

Non à la guerre 
des catégories 

L a délégation d u S G E N - C F D T qu i 
vient d'être reçue en audience par 
la D i rec t ion des Collèges ( D C ) a 
eu la surprise de constater une cer­
taine imprépara t ion ou ignorance 
de la D C tant vis-à-vis du rappo r t 
Legrand que de nos propres p r o 
­posit ions pou r tan t explicitées à 
de nombreuses reprises. E n 
par t icu l ier face à une certaine 
méconnais­sance de la s i tuat ion 
dans les col lè­ges, nous avons fa i t 
savoir à nos inter locuteurs que si 
la let tre de la D i rec t ion des 
collèges p o u r la pré­para t ion du 
21 mars nous agréait , i l fa l la i t 
insister sur le débat ouver t et l ibre 
dans chaque établ issement. Nous 
avons aussi souhaité que le 
ministère ne prenne aucune mesure 
qu i ra l l umera i t une sorte de 
« guerre des catégories » et qu i 
torp i l le ra i t à l 'avance toute t rans­
f o rma t i on des collèges. 

Nous avions cru aussi comprendre 

teurs des collèges » — A lo rs que 
signif ie la pé t i t ion sur les 18 heu-

I I est évident que tou t P E G C , 
dans un premier temps ne peut 
que signer une telle pé t i t i on ; mais 
revendiquer 18 h — et le S G E N  -
C F D T a été u n ardent part isan 
d 'une telle revendicat ion pu isqu ' i l 
a essayé, en va in , dans le passé de 
lancer les personnels dans des opé­
rat ions « 18 h pour tous » — ne 
change r ien à l 'ensemble des p r o ­
b lèmes que pose le co l lège 
a u j o u r d ' h u i . 

Service et formation 
continue 

Pour nous, le p rob lème do i t être 
abordé globalement : les horaires 
des professeurs et ceux des jeunes 
doivent être revus p o u r , à la fo is , 
aligner l 'ensemble des enseignants 
sur un horaire équivalent (géré par 
l 'équipe) q u i , dans l ' imméd ia t , 
pour ra i t être calculé sur la base 
de 16 séquences (55 m n de 
cours, 

v o i r e 5 0 m n ) + 5 h e u r e s  
(concer tat ion- tutorat . . . ) — et pour  
rééqui l ibrer les d isc ip l ines 
en incluant la d imension 
in terd isc ip l i ­naire; Sur ces deux 
points i l reste beaucoup de 
choses à fa i re : ce sont de 
vieil les habitudes à remet­ tre 
en cause ; mais les expériences et 
les t ravaux de recherche ne  
manquent pas : i l est de la respon­ 
sabilité du ministère de les faire 
connaître p o u  r permettre à 
chaque collège d ' inscr i re , compte 
tenu de 

.sa propre réal i té, ces données dans 
une nouvelle organisat ion. 

Aut re po i n t essentiel : la f o r m a 
­t ion cont inue do i t être u n 
ins t ru ­ment de cette 
t r ans fo rma t i on . Si , au plan 
na t i ona l , le S G E N - C F D T a 
demandé qu 'une p r io r i té soit 
accordée au thème du t rava i l en 
équipe et de l ' in terd isc ip l inar i té , la 
crédibil i té d ' une telle revendicat ion 
dépend ent ièrement des cho ix des 
personnels. C'est bien au p l a n de 
l 'établ issement ou d u d is t r i c t 
qu 'une telle exigence doi t être fo r ­
mulée et t rouver sa réponse. L a 
première jou rnée d ' i n f o r m a t i o n -
réf lexion a permis de poser toute 
une série de problèmes ; i l f au t 
maintenant les résoudre en t rava i l ­
lant ensemble et en posant les p ro ­
blèmes des élèves et ceux des per­
sonnels. Le débat doi t se p r o l o n ­
ger car le col lège de dema in est 
encore à const ru i re . 

Michel DEBON 
J.C. GUERIN
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SAINT-NAZAIRE 

Un forum 
école réussi 

A I initiative du SGEN-CFDT, la CSF, la JOC, la FCPE, la CSCV et le SGEN de 
Samt-Nazaire ont organise le 12 février 1983 un « FORUM ECOLE » : de la Mater-
mile a 1 Université. A la grande surprise des organisateurs, la salle de deux cents places 
était pratiquement pleine : des enseignants, bien sûr, pas tous du SGEN d'ailleurs 
mais aussi beaucoup de parents et d'élèves, du lycée ou de l'école expérimentale essen-

A près une i n t r o d u c t i o n et u n r a p ­
pel h i s to r ique de l 'école f rançaise 
de 1882 à n o s j o u r  s (bref mais 
ins­tructif) consigne fut d o n n é e de se r épa r t i r 

en g roupes de d iscuss ion . P o u r la p remiè re 
fois, pa ren ts , ense ignan t s et personnels de 
l ' éduca t ion , élèves,se r e t rouven t en d e h o r  s 
du c a d r e strict de l ' éco le ; la bonne par t ic i ­
p a t i o n des uns et des au t r e s aux t r avaux en 
commiss ions était u n a u t r e signe de cet te 
d y n a m i q u e de réf lexion. 
Des s tands de l ibrair ie é ta ient tenus p a r les 
organisa t ions an ima t r i ce s du fo rum ma i s 
aussi par les C R A P (Cercles R é g i o n a u x 
d ' A c t i o n P é d a g o g i q u e ) et le G F E N 
( G r o u p e Français d ' E d u c a t i o n Nouve l le ) 
qu i avaient r é p o n d u à not re i nv i t a t ion . 
( L ' I C E M s'étant excusée) . 

Sept carrefours é ta ien t prévus a u t o u r de 
deux grands axes ; 
1) échec scolaire et i n n o v a t i o n ,
2) le rôle des dif férents pa r t ena i res , 

Quat re se son t p réoccupés de l 'échec sco­
laire et de l ' innova t ion (un des thèmes 
choisis au dépa r t ) , c h a c u n à un niveau dif­
férent : p r ima i re , collèges, lycées et L E P . Il 
n 'y eut que trois g roupes p o u r étudier le 
rôle des différents pa r t ena i r e s , lycée et L E P 
étant r egroupés . 
Après env i ron 1 h 30 tou t le m o n d e eut 
droit à u n e récréat ion bien méri tée et à des 
rafraîchissements (payan t s ) dis t r ibués au 
bar de la M a i s o n du peup le . 

L 'un des po in t s de dépa r t de ce débat était 
les proje ts pédagogiques é laborés sur la 
région naza i r i enne . Cer ta ins ayan t vu le 
j o u r , c o m m e le lycée e x p é r i m e n t a l . 
D'aut res demeurés théo r iques . « Pas seule­
ment par manque de moyens, mais aussi 
pour s'être heurtés à une inertie des struc­
tures scolaires ». 
Un lei tmotiv, de la p r ima i r e au lycée : la 
nécessité d'un travail pédagogique en 
équipe, pluridisciplinaire, o ù la d é m a r c h e 

naires un cons ta t étai t fait : « il n'existe 
actuellement aucune structure collective 
officielle d'accueil des parents dans l'école 
primaire ». Leur par t ic ipa t ion à la gest ion 
matérielle et f inancière de l 'école étai t avec 
l 'ouver ture des conseils d 'école , une sugges­
t ion : « l'instituteur est maître de sa péda­
gogie, mais doit l'expliquer aux parents ». 
Responsabil iser les élèves, réfléchir s u r la 
no t ion de « participation » dans l 'école des 
divers par tenai res , étaient enfin les g rands 
axes du débat sur- le seconda i re . Avec une 
cons tante au fil des discussions : p a s de 
grandes phrases , p a s de grandes théor ies , 
mais des actions, des initiatives concrètes, 
pour construire avec tous une école rem­
plissant au mieux son rôle. 

Il semble souha i tab le q u ' u n e telle init iative 
se reproduise et l 'occas ion en sera sans 
d o u t e donnée d a n s u n avenir p r o c h e à 
l 'occasion des changemen t s qui se p répa ­
rent à tous les niveaux de l ' ense ignement . 

Echange ma i son en Alsace avec m a i s o n 
o u a p p a r t e m e n t e n B r e t a g n e ( p r o c h e 
l i t toral) été 83 (3 o u 4 semaines) . C o n t a c ­
ter J . P . G u t f r eu n d 5, rue de la F e r m  e 
-68700 Cernay . 

Fils de collègues p rov ince , t r ava i l l an t à 
L e v a l l o i s - P e r r e t , c h e r c h e l o g e m e n t à 
l o u e r . T é l é p h o n e  r a u 2 4 9 . 3 3 . 4 3 
o u écrire : C a m p i o n , M o n t g e r m o n t 
35760 St-Grégoire . 

• Classes transplantées 

L ' A P A S E C (Assoc ia t ion P i c a r d e d ' A c ­
t i o n Soc ia le E d u c a t i v e et C u l t u r e l l e ) 

Centres d e Broyés — 60120 Breteuil — 
Tel : (4) 451.92.43 accueil le des stages, 
réunions , classes n a t u r e t ou t e l ' année , en 
pens ion o u d e m i - p e n s i o n . P a r c de 18 
hec ta res en mil ieu r u r a l . U n e é q u i p e 
d ' a n i m a t i o n à vot re service p o u r vous 
aider à p répare r ou a n i m e r votre sé jour . 
Activités possibles : équ i t a t ion , t issage, 
po te r ie , p h o t o , v idéo , cons t ruc t ion de 
jeux de société, spectacle , etc. Rensei­
gnements sur d e m a n d e . 

Située en t re lacs et m o n t a g n e s , au c œ u r du 
J u r a , à par t i r du chale t qu 'e l le gère , 
l 'Assoc ia t ion Rura le et Tour i s t ique du 
M o n t d ' O  r accueil le en pens ion c o m ­
plète : classes vertes, classes t r ansp lan­tées, 
voyages de fin d ' a n n é e . 
P o u r t o u t e d o c u m e n t a t i o n g r a tu i t e et 
tout rense ignement , con tac t e r : A R T M O 
du M o n t d ' O r , 25370 Les Longevilles 
Mon t d ' O r . Tél . : (81) 49 .90 .95 . 

éducative soit fondée sur u n e analyse la 
plus fine possible de la s i tua t ion de dépar t de 
l 'enfant , et sur la déf ini t ion d ' u  n pro je t cohérent , 
souple , obje t de remises en cause régulières. 

L 'échec scolaire doi t être c o m b a t t u pa r des 
moyens adap tés à chaque n iveau , à c h a q u e 
enfant . Alléger les effectifs, respecter les 
rythmes des enfan t s , déd rama t i se r l ' app ren ­tissage 
de la lecture, assurer la fo rma t ion cont inue 
des enseignants , déc lo isonner l 'école sont 
que lques unes des solut ions évoquées p o u r le 
pr imai re . D a n s le secon­daire l ' interdiscipl inari té , 
l ' a ssoc ia t ion des  parents à l ' é l abo ra t ion des 
p ro je t s éduca­tifs, la révision des p r o g r a m m e s 
et des méthodes d ' éva lua t ion , la nécessité 
de bilans réguliers, ont été avancées , mais lar­
gement nuancées aussi : la n o t i o n d 'échec est 
variable selon les sect ions , les types 
d 'é tabl i ssement . 
En ce qui concerne le rôle des divers par te ­

Des stages d ' in i t ia t ion à la scu lp tu re sur bois 
sont organisés en Sel de Bre tagne (35) pendan t 
les vacances scolaires .
Quand ? du 4 au 8 juillet , d u 18 au 22 ' juillet, 
du 1 e r au 15 août , d u 22 au 26 août , du 5 au 9 
sep tembre . 
Où ? dans un c h a r m a n t village de 500 
habi tan ts s i tué à 30 k m a u sud de Ren­nes. 
P o u r t o u s r e n s e i g n e m e n t s e t i n s c r i p ­t ions : 
E u g è n e Aulne t t e , s cu lp t eu r sur bois, « A u 
D o ë n Vras » 35320 L e Sel de Bretagne Tél . : 
44 .67 .40 . 

L 'associa t ion A F T G r o u p  e (associa t ion 
loi 1901) p r o p o s e (par le biais de séminai­res de 
sensibil isat ion et de cycles d ' a p ­
profondissement ) , un m o d e de re la t ion 
pédagogique qu i respecte les beso ins et les 

valeurs de chacun , pe rme t un appren t i s ­
sage plus efficace et déve loppe l ' a u t o n o ­
mie, la responsabi l i té , l ' au tod isc ip l ine . P o u r 
tous rense ignements : A F T G r o u p e 5, 
rue de Fleuras 75006 Pa r i s . Tel (1) 
222.22.56. 

L ' a s s o c i a t i o n « en a t t e n d a n t le p r i n ­
temps » et les films C o s m o s vous invi tent 
à assister à : L ' e n f a n t aux yeux m a g i ­
q u e s  , coméd ie mus i ca l e sc ience-f ic t ion 
intégrant le c inéma en relief p o u r enfan t s 
d e 4 à 12 ans j o u é e et c h a n t é e p a r 
Mar t in , Julie et Bast ien du 9 m a r s a u 1 e r 

a v r i l 1 9 8 3 , à 9 h 3 0 e t 1 4 h 3 0 , l e s 
mercredis , jeudis , vendredis et vancances 
scolaires, à 14 h 30, les samedis et d i ­
manches au c inéma C o s m o s , 76 rue de 
Rennes 75006 P a r i s (mé t ro Rennes ou 
St-Sulpice). Tel : 370 .71 .93 . 
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TRIBUNE DE L'INNOVATION 

LYON 

Un quest ionnaire 
scandaleux ? 

« Lyon, un nouveau questionnaire scandaleux », titrail le Figaro du samedi 12 lévrier. 
« Découvert •> après « l'affaire de Rouen » ( l ) , le questionnaire de Lyon a été exploité 
par la presse de droite qui a monté l'affaire de toutes pièces. Elle est intéressante à plus 
d'un titre. 

E n débu t d ' a n n é e , un collègue, 
(syndiqué S G E N - C F D T ) d a n s  ' 
la section de SES-op t ion en 1ère, 
p r o ­

' intérêt d ' u n ques t ionna i r e en classe de 
S E S . 
Les sections locales S G E N et S N E S écri­
vent au recteur une lettre de mise au poin t . 
Paral lè lement , la F C P E af f i rme son entier 
soutien au professeur . 

L 'af fa i re semble devoir en rester là, q u a n d 
on apprend le vendredi 11 février que 
l 'a t taché de presse de M . Schlére t , prési­
dent na t ional de la P E E P , a c o m m u n i q u é 
la pho tocop ie du ques t ionna i r e et de la 
pla inte des paren ts au recteur à tous les 
quodiens paris iens. Dès le l endema in , c 'est 
l 'art icle du Figaro , cinq co lonnes à la une , 
p h o t o à l ' appu i , dans la m ê m e typograph ie 
que les dernières nouvel les sur Klaus Bar­
bie ! Il pose en conclus ion cet te ques t ion : 
« S'agit-il d'une détestable mode, ou de 
l'application d'un plan conçu par une école 
de pensée politico-syndicale ? » 
Sur la lancée, tous les o rganes d e presse et 
de radio se ruent sur. le lycée Récamie r . Le 
mard i 15, Mard i -g ras , c 'est la folle j ou r ­
née. Le s t andard est b l o q u é , et devan t la 
por te R T L , R M C , France - In te r , l ' A F P 
ques t ionnent sur le ques t ionna i r e les élèves 
déguisés et médusés . 

Les quest ions sont tou jours les m ê m e s , cel­
les de la P E E P : 
• le prof n 'a- t- i l pas p u r e m e n  t et s imple­
ment imposé le ques t ionna i re ?
• n'a-t- i l pas cédé à la press ion « d'un 
groupuscule d'élèves politiquement cap­
tifs » ? 
• n 'y a-t-il pas c o m p l o t se r é p a n d a n t na t io -
na lement ?
Dans le m ê m e temps , P  . Grav i l lon , qui 
propose à la rédact ion du P r o g r è s de L y o  n 

un article favorable au professeur , se voit 
purement et s implement censure r . 

Le mercredi 16, F R 3 est sur les lieux. Le 
repor tage passe le mercredi soir aux actua­
lités régionales. Il est repr i s , en version 
abrégée, le lendemain soir s u r A 2 au jou r ­
nal de 20 h, présenté p a r Pa t r i ck Poivre 
d 'Arvo r , qui a p p r e n d ainsi aux França i s en 
m ê m e temps q u ' à l ' intéressé q u ' u n e com­
mission d ' e n q u ê t e a été n o m m é e pa r Alain 
Savary et q u e l ' Inspec t ion G é n é r a l e doit 
t rancher . Le m ê m e j o u r , P  . Gravi l lon 
a interrogé le recteur Niveau : celui-ci 
réaf­firme son a t t a c h e m e n t à l ' a u t o n o m i e 
des établissements scolaires e t c o n d a m n e 
impli­ci tement la dénonc ia t ion d e la P E E P  . 

f irme qu 'e l le a tou jours en t re tenu d 'excel­
lentes relat ions avec le professeur , mais qu ' i l y 
eu man ipu l a t i on , m a n œ u v r e polit i­que ; elle 
pro tes te d e son apol i t i sme. 

C 'es t par-là q u e cette histoire absu rde 
prend tou te sa d imens ion , par- là q u ' u n 
q u e s t i o n n a i r e s a n s a u c u n e p r é t e n t i o 
n acquier t une por tée sociologique et 
poli t i­que ina t tendue . 
11 n 'es t que t rop évident que l ' exploi ta t ion 
du ques t ionnai re fait par t ie d ' u n e c a m p a ­
gne d ' in tox ica t ion pol i t ique , où tous les 
coups sont permis , où il s 'agit de dénigrer 
sys témat iquement l ' enseignement publ ic , de 
le faire a p p a r a î t r e c o m m e une école de la 
dégénérescence mora l e . C 'es t en ce sens 
que les sections syndicales S G E N - C F D T , 
puis S N E S du lycée o n t fait parveni r cha­
cune une m o t i o n de pro tes ta t ion à la 
presse, de m ê m e q u e la F C P E . Aux insi­
nuat ions ca lomnieuses du F iga ro , les élèves 
de la classe concernée opposè ren t q u a n t à 
eux un dément i en forme de m o t i o n qui 
recueillit en que lques heures 500 s ignatures 
de leurs c a m a r a d e s (soit à peu près la to ta ­
lité des élèves présents à ce moment - l à dans 
l 'é tabl issement) . 

Pour la section SGEN-CFDT du lycée 
Récamier — A. BERAUD 

(1) Cf. SU n° 837 d u 8 février 83 .

 prononcé 

Pour réfléchir 

Le SGEN-CFDT s'est depuis longtemps 
pour le droit à l'initiative des enseignants et pour la 
reconnaissance des droits des jeunes.  Ces posi­
tions méritent aujourd'hui d'être approfondies
le cadre nouveau de l'autonomie des

 dans  
établisse­

afin ments, de leur ouverture sur l'environnement 
de mieux prendre en compte les aspirations des 
jeunes et de développer le travail en équipes. 
«L'affaire» du lycée Récamier à Lyon montre .à 
l'évidence que ces pratiques nouvelles se heurtent 
à de nombreux obstacles et peuvent aboutir à 
des conflits divers. La contribution ci-dessus doit 
per­mettre aux sections de réfléchir à l'ensemble 
des questions abordées. 

pose à ses élèves de travail ler l ' un des thè­
mes de sociologie (la cul ture et les cul tures) 
à par t i r d ' un ques t ionna i re sur la « culture 
lycéenne » que les élèves é laborera ien t , dis­
t r ibueraient à leurs camarades , dépoui l le ­
raient par équipes . La méthodo log ie est 
f réquemment utilisée en SES : ce profes ­
seur l 'a déjà expér imentée , n o t a m m e n t à 
p r o p o s d ' u  n ques t ionna i re sur le m ê m e 
thème il y a que lques années . 11 se p r o p o s e 
d 'ai l leurs d ' en c o m p a r e r les résultats avec 
ceux de cette année . 
Ça marche ! Les élèves sont intéressés : ils 
viennent le vendredi de 12 à 13 h et de 17 à 
18 h suivre cette op t ion , certains ne m a n ­
gent q u ' u n sandwich p o u r pouvoi r le faire, 
car ils ont ce jour - l à 9 heures de cours à la 
suite. En plus des ques t ions t radi t ionnel les 
sur lecture, c inéma, vacances , les élèves 
souhai ten t poser des ques t ions sur les con­
victions poli t iques et religieuses, leur vision 
du couple , du service mili taire, la d r o g u e , 
les classes sociales. Il s 'agit d a n s leur 
esprit , même ma lhab i l emen t , de débusque r 
les racismes et les pré jugés : c 'est le sujet 
m ê m e du cours , la reconna issance de 
l 'Au t r e . 

Les ques t ionnai res son t distr ibués dès 
novembre par d ' a u t r e  s collègues intéressés 
dans le cadre des classes de 1ère et t e rmina­
les ; ils sont remplis p a r les élèves en leur 
présence au débu t de leur cours . Ils son t 
s t r ic tement a n o n y m e s . Le dépoui l lement a 
lieu en janvier c o m m e prévu . Il est p r e sque 
terminé, lorsque le 24 janvier , la prés idente 
locale de la P E E P , en conseil d 'é tabl isse­
ment , se déclare choquée pa r cer taines 
ques t ions . Le professeur incr iminé , délégué 
des professeurs au C E , essaie d ' apa i se r le 
différend au cours d ' u n e discussion qui se 
poursu i t cour to i sement à l ' issue du C E , 
ceci d ' a u t a n t plus qu ' i l conna î t bien les 
représentantes de la P E E P , don t il a eu 
plusieurs fois les enfan t s en tan t qu 'é lèves . 

U n e semaine plus t a rd , le 1er février, n o t r  e 
collègue apprend avec surprise pa r le provi ­
seur que le bu reau d e la P E E P a d é n o n c é à 
l 'unanimi té « son » ques t ionna i re aux hau­

tes instances académiques , au n o m du b o n 
sens, de la b ienséance et de la m o r a l e , 
al lant même j u s q u ' à poser la ques t ion 
( p o u r t a n t s t r i c t ement pédagog ique ) de 
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PROJET AMENDABLE 

RESOLUTION 

Le SGEN-CFDT, un outil 
et le change 

Les deux textes qui suivent — adoptés par le Comité national des 3 et 4 mars — s'intégrent à 
la Résolution Générale publiée.dans SU n° 836.

t

Celui sur le Service des Personnels Agents et Administratifs prend place au chapitre 3 de cette 
résolution en paragraphe 35 (page 20 de SU), celui sur la Formation permanente au 
paragraphe 4-6, chapitre 4 (page 23 du SU n° 836). 

Ces deux textes sont bien évidemment, comme l'ensemble de la résolution, soumis à amende­
ments. Compte-tenu de la date de leur parution un calendrier dérogatoire est prévu. 
Les amendements sur ces deux textes seront reçus au secrétariat fédéral jusqu'au 18 avril pour 
être soumis au BNG des 21 et 22 avril. 

3.5 — Service des personnels agents et administratifs 
3.5.1 - En revendiquant un abaissement prioritaire de la 
durée légale du travail à 35 heures par semaine pour les 
personnels autre que les enseignants, le SGEN-CFDT s'ins­
crit dans une politique de réduction des inégalités. 

3.5.2 - Dans cette perspectives et dans le cadre des trans­
formations nécessaires du service public, le SGEN-CFDT se 
prononce pour une nouvelle définition de l'organisation du 
travail des différents personnels agents et administratifs qui 
— reconnaissant leur rôle et leur place dans l'espace social 
éducatif — prendra en compte : 

3.5.2.1. - l 'amélioration de leurs conditions de travail tant 
par une nouvelle organisation des tâches que par une nou­
velle durée du service ramenée prioritairement à 35 heures 
hebdomadaires en moyenne (sans dépassement des 40 heures 
par semaine avec deux jours de repos consécutifs). 

3.5.2.2. - la nécessité d 'un travail d'équipe et d'une participa­
tion effective à la vie de l'établissement passant notamment 
par la mise en place d'équipes éducatives, d'équipes de 
recherche et d'équipes de service. 

3.5.2.3. - La participation aux différentes équipes comme fai­
sant partie intégrante de service des personnels : cette partici­
pation ainsi que la formation continue seront donc intégrées 
au temps de travail. 

3.5.2.4. - les besoins en personnels, en conditions d'accueil 
en moyens de fonctionnement, en ouverture des établisse­
ments aux publics pour mettre le service public de formation 
en capacité de répondre aux demandes sociales des différents 
usagers. 

3.5.3. - Pour le SGEN-CFDT l'organisation des services des 
personnels, agents, techniciens, ouvriers, administratifs, ingé­
nieurs, de santé, doit permettre et favoriser, sous des formes 
adaptées aux différents types d'établissements : 

3.5.3.1. - leur participation effective à l 'animation, à la vie 
scolaire ou universitaire, à l'équipe éducative, à l'équipe de 
recherche. 

3.5.3.2. - leur contrôle réel sur l 'élaboration, l'organisation, 
le contenu, les finalités et la répartition de leurs tâches spéci­
fiques. 

3.5.4. - Le congrès du SGEN-CFDT revendique en consé­
quence que, dans l ' immédiat : 

3.5.4.1. - Les postes nécessaires à l'amélioration des condi­
tions de travail, à la compensation des réductions 
d'horaire et aux remplacements soient créés. 

3.5.4.2. - 1 % des heures travaillées (soit deux heures men­
suelles), soit utilisé par les travailleurs et travailleuses pour 
débattre, par service ou établissement, de l'organisation de 
leur travail. Ces deux heures mensuelles — à distinguer des 
heures d' information syndicale — doivent être dès mainte­
nant intégrées au service (par exemple sous forme d'une 
plage de temps banalisée par mois, ou regroupées sur une 
demi-journée tous les deux mois). 

3.5.4.3. - La participation des personnels agents et adminis­
tratifs à l'activité des équipes éducatives soit assurée en 
l'incluant dans leur temps de présence dans l'établissement ; 
dès maintenant les diverses modalités d'assouplissement de 
vie scolaire (PAE, horaires élèves, projets, ZEP...) doivent 
être étendues à toutes les catégories de personnels : par exem­
ple la participation d'agents, d'administratifs aux PAE ou 
aux projets de zone doit être réglementairement reconnue 
(bénéfice des heures spécifiques ou récapitulation sous forme 
de congé supplémentaire, définis en commun). 

3.5.4.4. - Le droit à la formation continue soit reconnu par 
un crédit de deux années à prendre sur la carrière selon des 
modalités à définir entre l ' individu et l ' institution par négo­
ciation. 

3.5.4.5. - Les CTP, notamment locaux, soient mis en place. 

3.5.5. - Le congrès décide la mise à l'étude par l'ensemble 
de l'organisation du contenu, de la durée, de l'amplitude des 
services des personnels d'assistance éducative (agents, 
ouvriers, techniciens, administratifs) sur la base : 

3.5.5.1. - Des orientations définies ci-dessus (352 et 353). 

3.5.5.2. - De la reconnaissance d'une activité de ces person­
nels concourant à l'acte éducatif ou de recherche tant par 
leur activité spécifique que par leur participation à la vie de 
l'établissement. 

3.5.5.3. - De la prise en compte des besoins des usagers pour 
définir en commun un service public y répondant par 
son organisation et les services offerts. 

3.5.5.4. - De l'amélioration des conditions de travail et 
d'emploi des différentes catégories de personnels prenant en 
charge la situation sociale particulière de ces personnels 
notamment les travailleuses (transports, aide sociale, crè­
ches). 

3.5.6. - Cette réflexion, placée sous la responsabilité du con­
seil fédéral, sera une priorité de l'organisation et aboutira à 
une prise de décision lors d'une prochaine Assemblée 
Générale des Syndicats. 
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RESOLUTION 

pour Taction collective 
ment social 

4.6. - Formation permanente 

4.6.1. - L'enjeu social, culturel, économique et régional de la 
formation 

4.6.1.1. - La formation permanente s'inscrit dans la perspec­
tive d'éducation permanente. Elle recouvre à la fois des for­
mations culturelles correspondant aux droits individuels qui 
impliquent choix et épanouissement personnels, des forma­
tions favorisant l ' intervention de groupes sociaux en tant 
qu'acteurs de la vie sociale, ainsi que des actions de forma­
tion professionnelle continue (promotion, recyclage, recon­
version). 

4.6.1.2. - L'enjeu régional 
Les objectifs de développement économique et social des 
régions posent le problème des relations entre l 'emploi et la 
formation. La formation permanente a à prendre toute sa 
place dans la définition des priorités économiques et indus­
trielles et ne pas être limitée à des mesures d'accompagne­
ment de politiques industrielles nationales préalablement 
déterminées (politiques des filières... ; introduction et déve­
loppement des nouvelles technologies). Elle s'inscrit aussi 
dans le cadre d'options nationales prioritaires ainsi que de 
coopérations européennes et internationales. Dans cette pers­
pective, la formation permanente s'inscrit dans une planifica­
tion régionale et dans la carte des formations. De même, 
l'actuel dispositif des 16-25 ans doit se situer dans une poli t i ­
que régionale d'insertion sociale et professionnelle des jeu­
nes et de développement. 

4.6.2. - Un service public de formation permanente pluraliste 
(EN, autres ministères, secteurs associatifs...) au service des 
usagers, géré démocratiquement. 

4.6.2.1. - I l s'agit de permettre aux organismes relevant du 
secteur public d'assurer aux demandeurs de formation un 
véritable service public, et de les soustraire à la concurrence 
acharnée qui amène à considérer les demandeurs comme de 
simples clients tout juste bons à payer ; ce qui implique la 
possibilité d'accès à tous, principalement aux publics non 
« rentables » et la définit ion des priorités sociales en matière 
de formation. 

4.6.2.2. - Ce service public doit travailler en articulation avec 
le service public de formation initiale du M E N . L'existence 
juridique du service de formation continue est une condition 
à cette articulation, qui devrait permettre l'établissement de 
conventions notamment entre établissements de FI et GRE­
TA (locaux, équipements, partage de service des personnels 
de FI) et des interventions jumelées dans des actions commu­
nes. 

4.6.3. - Un établissement public régional de formation per­
manente, assurant en lien avec le conseil régional et le 
Comité Réginal de Formation Professionnelle, la régulation 
des fonds et des actions par la mutualisation régionale des 
fonds (publics et partie du 1 Vo finançant les actions des 
organismes dont une part est consacrée au financement des 
postes gagés) et le passage de convention avec des organismes 
(GRETA, Centres Universitaires de Formation Permanente, 
associations...) sur des objectifs de formation, en lien avec le 
CAFOC. 

4.6.4. - une démarche conventionnelle entre organismes dis­
pensateurs de formation, entreprises au sens large et deman­
deurs de formation. 
Ce qui implique des structures spécifiques et autonomes pour 
les organismes de formation permanente dépendant du M E N . 

4.6.4.1. - La transformation des actuels GRETA, à l ' initia­
tive des conseils d'établissements, en structures permanentes 
et autonomes dans le cadre du district, est une condition 
nécessaire pour une définit ion et une gestion de la formation 
continue, incluant les problèmes budgétaires, se situant plei­
nement dans la région et permettant de rompre avec la logi­
que actuelle des heures supplémentaires et des indemnités. La 
possibilité pour les personnels de formation initiale et de 
formation continue qui le souhaitent de partager leurs servi­
ces entre FI et FC est garantie, notamment par le recours aux 
postes gagés. 

4.6.4.2. - Les structures retenues doivent garantir une gestion 
démocratique avec des représentants élus des personnels et 
des usagers, la participation de l'administration. 

4.6.4.3. - La forme privilégiée de cette démarche convention­
nelle pourrait être, notamment au niveau du bassin d'emploi, 
la constitution de GIP (Groupements d'Intérêt Public), en 
lien avec les comités locaux pour l 'emploi. 

4.6.5. - Un emploi garanti pour les personnels par leur inté­
gration dans la Fonction publique pour ceux qui sont actuel­
lement employés par le secteur public. 
Dans l'immédiat l'ensemble des personnels doit bénéficier des 
droits reconnus aux travailleurs de la Fonction publique. A 
court terme, la contractualisation à durée indéterminée pour 
tous les personnels stables, impliquant un salaire mensuel, 
des droits sociaux, la reconnaissance des fonctions exercées et 
le droit à la formation-ainsi que la mise en place de commis­
sions du personnel. 

4.6.6. - L'insertion sociale et professionnelle des jeunes 

4.6.6.1. - Le service public de formation permanente doit 
être en capacité d'être le lieu privilégié de la réponse éduca­
tive aux situations et aux demandes diversifiées des jeunes — 
en particulier au sein de l'actuel dispositif des 16-25 ans — 
de les analyser et de contribuer à leur apporter des réponses 
en lien avec le système de F I et les associations, organismes 
et collectivités locales et régionales, avec lesquels i l est en rela­
tion par le biais de l 'EPR. 

4.6.6.2. - Son existence doit permettre de capitaliser les expé­
riences déjà acquises en matière d'insertion sociale et profes­
sionnelle des jeunes, de tirer des bilans, et à partir d'eux de 
proposer d'importantes modifications (nature des actions, 
accueil et analyse des demandes des jeunes, refus des tran­
ches d'âge en faveur d'une prise en compte globale de forma­
tion et services des personnels...) à l'actuel dispositif mis en 
place. 

4.6.6.3. - I l doit également, dans le cadre de ses relations 
conventionnelles avec l 'EPR, prendre des contacts avec les 
entreprises et l'environnement économique et social, local et 
régional, dans lequel se déroulent les actions d'insertion et de 
qualification des jeunes. 

4.6.6.4. - I l a, enfin, vocation à établir des priorités en 
matière des jeunes à accueillir et à proposer des interventions 
adaptées au milieu rural tout particulièrement. 

FI : Formation Initiale 
FC : Formation Continue 
CAFOC : Centre Académique de Formation Continue 
GRETA : Groupement d'Etablissements 
EPR : Etablissement Public Régional 
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YVELINES 

Expression des syndicats dans la 
presse fédérale A r t . 8-3 du 
règlement intérieur du congrès : 

« Dans le cadre de la préparation 
du congrès, les syndicats auront la 
possibilité de proposer des tribunes 
consacrées aux débats en cours 
(activité, résolution générale). La 
publication de ces tribunes dans SU 
commencera à partir du numéro 
paraissant le 21 mars. Chaque tr i ­
bune ne pourra pas dépasser 
2 feuillets 1/2 en présentation nor­
malisée. Elles disposeront de 
4 pages au maximum dans le SU 
du 21 mars, d'une page dans le 
numéro suivant, et de 2 pages dans 
celui du 9 mai. Cela équivaut à une 
capacité de 14 tribunes. 
Une commission de 6 membres 
désignés par le CN procédera au 

choix des textes à publier au cas où 
les demandes seraient supérieures aux 
possibilités indiquées ci-dessus. Les 
choix de cette commission ne seront 
pas susceptibles d'appel. La commission 
se réunira le 9 mars. Les tribunes 
seront reçues au sec­teur 
I n f o r m a t i o n du S G E N jusqu'au 
7 mars, dernier délai (1). 

Les tribunes qui ne trouveraient 
pas place dans SU pourront, à la  
demande des syndicats concernés, être 
publiées dans BREFS, sous  
réserve de respecter les limites de 2 
feuillets 1/2 ». 

(1) Le comité national des 3 et 4 mars a 
prévu une nouvelle commission des tri­bunes 
le 25 mars pour examiner les tri­bunes 
parvenues au secrétariat fédéral jusqu'au 24 
mars.

Soutien critique 
quel contenu ? 

« A propos du paragraphe I.I du
 Générale, projet de Résolution 

nous préférons intervenir sous la 
forme d'une tribune dans SU, plu­
tôt qu'à travers un amendement. 
C'est que ce paragraphe évoque le 
problème central des rapports du 
syndicalisme et d'un 
de gauche ; problème

 gouvernement  
qui nous

interroge sans que s'impose à nous 
une solution définitive. La formule 
adoptée par la CFDT de « sout ien 
cr i t ique » est essentiellement for­
melle et laisse largement ouverte la 
question de son contenu. 

 une certaine Le soutien implique 
soumission au principe du

 que la 
 revendique 

« tout -po l i t ique » tandis 
critique suppose et 
l'émancipation du mouvement 

 à l'égard du gouverne­
 laisse 

syndical 
ment. 
l'initiative

 Une telle position  
au politique qui, seul, 

aurait vocation de définir l'intérêt 
général, tandis que dans cette dis­
tribution des rôles, le syndicalisme 
semblerait à uncondamné  repli 
frileux sur la défense d'intérêts
particuliers. 
Le refus du « tou t -po l i t i que » 

 n'est pas le refus de toute politi­
que mais la volonté de donner une 
autre forme et un autre contenu à 
la politique. Il nous apparaît donc 
que les rapports entre un gouver­
nement de gauche qui maintient 
une conception largement tradi­

 tionnelle de la politique — la poli­
 tique comprise comme une fonc­

tion spécialisée, les forces sociales 
subordonnées aux directives des 
instances politiques, etc. — et le 
syndicalisme comme le pense la 

 conflic­CFDT ne peuvent être que 
tuels. 

Devons-nous le regretter ? Sûre­
 ment pas. Autant la formule de 

« soutien cr i t ique » 
nous enfermante 
sinon

apparaît 
paralysante,

autant celle du conflit nous 
semble prometteuse. Question de 
vocabu­laire ? Sans doute ! Car le 
mouve­ment social est si atrophié 
qu'il est  encourager 

 nouveau 

l'expérience 
l'échec 

utile de la poser pour
la mise en place d'un 
comportement. 

 Après tout, l'échec de de 
Gauche serait surtout du 
mouvement social ». 

MARNE 

Etre et durer 
« Deux ans après, l'« état 
de grâce », c'est fini. Finie 
aussi la période pendant laquelle 
les mili­tants du SGEN se reconnaissaient, 
parfois avec enthousiasme, dans 

ministériel­

 recherche, 

certaines propositions
les. 
Dans l'Education et la 
la volonté de changement a mal 
résisté aux assauts du corporatisme 
et des féodalités établies ; une ren­

 un cer­trée ratée, des reculades, 
tain manque de courage politique 
de la part du gouvernement ont 
jeté le doute dans l'esprit de ceux-
là mêmes qui, par leur action et 
leurs luttes, avaient rendu le 
10 mai possible. 

 il fautDans ces circonstances, 
s'attendre à une période difficile
pour nos syndicats. En effet, la
représentativité et la crédibilité du
SGEN ont progressé, mais  sem­
blent depuis peu piétiner, voire
enregistrer de légers reculs. Au

 pour trois moment de décider, 
ans, de l'orientation du SGEN, le 

 devra  se congrès de La Rochelle 
poser la question : comment
affronter une baisse possible de

 et de notre notre représentativité 
nombre d'adhérents ? 
Pour sa part, le SGEN-CFDT 
Marne pense qu'une attitude
lucide doit exclure deux tentati­
ves : celle du découragement, tout 

 insi­d'abord
, 
dieuse 

celle ensuite, plus 
peut-être, de la perte 

d'identité. 

 Il est en effet facile de constater  
que nos orientations les plus nova­trices 
(sur les collèges, les équipes, l'inspection, 
etc.) passent mal dans  notre milieu 
professionnel, et  encore plus 
mal au dehors, y com­ pris chez nos 
camarades de la  CFDT. 

La tentation est alors grande de les  
laisser au vestiaire et de s'aligner,  
au moins temporairement, sur le 

corporatisme dominant, pour évi­
ter de perdre voix et 
adhérents. Face à ces deux 
tentations

 que 
 proposons- nous repoussons, que  

nous ? De construire, en partant 
 nos 

 plus 
de nos acquis et en conservant 
buts, un SGEN plus solide, 
cohérent, plus efficace ; pour y 

 arriver, deux mots clés : syndicaii-
sation et formation. 

Aujourd'hui, presque un quart des 
personnels, en moyenne, se 
recon­naissent dans nos idées ; nous 
n 'en syndiquons qu'une faible partie. Il 

 syndiqués y a là une masse de 
potentiels qu'il nous faut conqué­
rir. Pour cela, une politique de 
syndicalisation et de développe­
ment énergique, précise et 
soute-, nue doit être la grande 
priorité de la fédération pendant 
les trois pro­chaines années. 

Les idées audacieuses et ambitieu­
ses élaborées par les instances 
nationales du SGEN sont parfois 

si mal comprises « à la base » que 
 repren­certaines de nos sections 

nent les positions les plus corpora­
tistes de nos adversaires ; c'est là 
que doit intervenir la formation. 
Nous avons un acquis : les centai­
nes de militant(e)s que la fédéra­

 Nous 
 adhé­

lisation a fait émerger. 
avons un but : que chaque 
rent soit en capacité de s'appro­
prier les positions du SGEN et de 
les défendre. Pour cela, il  faut 
élaborer une politique ambitieuse 
de formation et d'information à 
tous les niveaux. Là doit être la 

fédérale 

 sont 

deuxième grande priorité 
pour le mandat à venir. 
Syndicalisation et formation 
les seuls moyens de rendre 
notre action revendicative 

crédible 
; c'est à, 

que nous cette seule 
condition pourrons 
affronter 

sans trop de 
mal un éventuel repli, et repartir 
ensuite vers un nouveau progrès 
de notre organisation et de 
nos idées. » 

12 Syndicalisme Universitaire n" 840 du 22 mars 1983 



•fc))-j|=JI|w4skHlsJ:l:t* 

MOSELLE 

Le SGEN : 
un syndicat pour les adhérents 

ou des adhérents pour un syndicat ? 

 dans 
 l'équipe 

« Il y a trois ans à Andernos, 
la foulée du recentrage, 
Béghain l'avait emporté après 
avoir développé une analyse de la 
situation qui était en substance la 
suivante : « Regardons le m i l i eu 
enseignant tel q u ' i  l est : les b loca­
ges sont mul t ip les et ne disparaî­
t ron t pas d ' u n coup de baguette 
magique. L e S G E N - C F D T do i t 
faire un e f fo r t pat ient d 'approche 
pour déboucher sur des revendica­
tions crédibles, immédiates, signi­
f icatives, portées par les person­
nels, etc. » 

Le changement de gouvernement a 
fait voler en éclats cette analyse. 
Très rapidement le thème du chan­
gement est devenu le tube du 
SGEN-CFDT. On nous l'a mis à 
toutes les sauces accompagné dans 
SU de dessins d'une naïveté à faire 

 de la pleurer mais très significatifs 
nouvelle stratégie du SGEN. 

ger. Il y a bien sûr quelques 
obsta­cles, en particulier la 
hiérarchie et les enseignants qui 
ne sont pas au SGEN-CFDT. 
Mais ça ne fait  rien, vous 
y arriverez ». La direc­tion de la fédération avançait ainsi 
l'hypothèse que le changement
politique allait enclencher une
dynamique nouvelle chez les per­

et de lasonnels de 
l'Education 
Recherche. 

 pas faire  de 
 se chargeront 

d'évoquer les

Nous ne voudrions 
caricature. D'autres 
probablement fameux 
« couloirs du ministère »

« négociationset les traditionnelles 
à froid ». Mais cette surévaluation
du changement politique a de fait 
amené les têtes pensantes de la 
fédération à se contenter de déve­

stratégielopper un peu trop 
une du type « nous 
avons

 écrit la 
musique, à vous de souffler dans
le clairon ». Du sommet nous éla­ 

borons les grandes idées. Il ne  
vous reste plus amis des syndicats 
qu'à les appliquer sur le terrain en

réglant les petits détails matériels. 
Veinards va ! 
Un exemple, parmi d'autres, révé­
lateur de cette stratégie : celui des 
circulaires de rentrées. « Elles sont 
excellentes, nous les avons négo­

 Servez-vous-en  ciées nous dit-on.  
comme point d'appui à l'action 

 d'octobre, 
 avait 

syndicale ». Au BNG  
une majorité d'académies 
pourtant trouvé qu'elles n'étaient 

pas si bonnes que ça ces circulai­
res. Elles étaient même souvent
inapplicables : pas de moyens sup­

 blocages de  l'admi­ plémentaires,  
nistration et de nos partenaires. 

 Etc. Ça n'a pas empêché la 
direc­ tion de la Fédé de nous 
refaire le même coup pour celles 
de 83. Bis répétita placent, 
probablement. Et on s'étonnera 
après ça du décalage  entre le 
sommet et la base. 

 Nous ne nous serions pas 
étendus aussi pesamment sur le 
passé en  forçant autant le 
trait, si la résolu­ tion proposée 
au débat du congrès  ne 
reprenait l'essentiel des erreurs 

 qui viennent d'être décrites : 
- plus d'analyse du milieu ;
- pas de définition du  rôle 
d'impulsion de la fédération : sur 
quelles bases, avec qui (pas 
un mot sur l'unité d'action) ; 
- aucune réflexion sur la question 

A Grenoble nous 
 Il 100 000 postes. 

que nous changions 

des moyens. 
revendiquions 
est possible 
notre angle d'approche aujour­

 que nous d'hui. Encore faudrait-il  
débattions sérieusement de cette 

Laquestion fondamentale.  nou-
La nouvelle équipe qui va être 
élue à La Rochelle aura une tâche 
diffi­cile. Il va falloir qu'elle assure la 
cohérence d'un nouveau type de 
fonctionnement. Nous souhaitons 
sincèrement qu'elle dispose d'un 
outil plus efficace que ce 
texte beaucoup trop coupé des 
réalités. Nous nous efforcerons 
pour notre part de l'amender 
dans un sens qui amène à un peu 
plus de réalisme. Mais nous le disons tout net : 

 pas si elle nous ne la voterions 
conservait cet esprit ». 

« Hardi les gars, hardi les filles, 
c'est le moment. Beullac est parti, 
c'est maintenant qu'il faut chan­

VAL D'OISE 

Un soutien nuancé 
« Majoritairement, le conseil syndi­
cal du SGEN Val-d'Oise approuve
le bilan d'activité tel qu'il a été 

carprésenté par l'équipe 
sortante, il considère qu'il 
n'y avait voie possible pour 
le 

qu'une 
SGEN-CFDT

— apparaître comme la seule force
de propositions novatrices — et
que nous nous y sommes engagés.
L'équipe nationale a fait un 
énorme travail d'élaboration de

antérieures : dont nos 
propositions 
acte. 
Mais, dans ce travail, il nous 
sem­ble que cette équipe a négligé 
cer­taine pédagogie vis-à-vis des pro­
pres adhérents de base du
a établi une distance qu'il
rapidement combler si nous

 SGE
N,  

faut  
vou­ 

potentiel  
l'analyse  de ren­

lons garder intact notre 
militant, a pris — cf. 
dans SU des circulaires 
trée 83 — des risques qui nous 

dans semblent mal calculés. 
Que un premier temps il 
ait fallu 

aller 

vite : soit ! Mais maintenant, il  
faut expliquer à nos adhérents les 
options prises, et faire en sorte 

 que nous ne soyons pas floués. 

 Tout n'est pas rose ! Si les diver­
 dans leur 

 propositions, 
 partielle­

 ses missions semblent,  
langage et dans leurs  
convergentes au moins 
ment avec nos positions, sur le ter­

 les  rain, dans les établissements, 
adhérents voient leurs conditions 

de travail s'aggraver (cf. les mesu­
res de carte scolaire récemment 
annoncées), et ont peur devant 
le flou de certaines notions 
(le tutorat par exemple, auquel 
il faut donner un contenu précis). Essayer 

 tirer de voir ce que le SGEN peut 
des diverses circulaires est bon, 
mais il est aussi nécessaire de défi­
nir des butoirs, des points que 

 (sur les nous jugeons inacceptables 
effectifs, la gestion du personnel, 
ou l'amplitude de la journée  de 
travail des agents), et de publier 

clairement ces points de désaccord. 
De ce point de vue là, l'équipe 
sortante a manqué de clarté. 
Par ailleurs, au-delà des avancées 
partielles que constitue la publica­
tion du rapport Legrand ou des 

de rentrée,circulaires  il convient 
 sur 
 en 

de nous battre rigoureusement 
nos vieux terrains d'action, 
arrachant des victoires solides : 

• La bataille sur l'inspection et la
 n'est pas 

 à nous 
notation pédagogique 
gagnée ; il faut continuer 
battre sur ce seul terrain jusqu'au 
succès avant de nous attaquer à la 
notation administrative, seconde
attaque à mener avec l'UFFA car

 toute la Fonctionelle concerne 
publique. Sinon, on va au double
échec. 

• Toute réforme  de l'Education 
nationale est globale et doit 
commencer par le premier degré. 
Le reste, si beau soit-il, n'est que 
du replâtrage. Par ailleurs, il faut

que nous élaborions enfin des 
pro­ positions pour les lycées. 

• Toute réforme passe par la 
transformation de la formation 
initiale et permanente des maîtres, 
formation de même longueur pour 

 unique. tous, aboutissant 
Ce problème

 au corps
 de la 
formation

 ne 
saurait être résolu par la seule 
for­mation d'équipes, et il est 
absent de façon inquiétante des 
discours actuels. 

• Toute réforme  enfin posera à 
terme des problème d'effectifs, de 
postes, et de locaux, et nous 

 refuser toute  devons clairement  
diminution relative des moyens 

 actuels, et nous prononcer pour 
 une autre répartition des masses 

 remet­
 relati­

 l'Education 

budgétaires (en particulier, 
tre en cause les proportions 
ves de la Défense et de 
nationale). 

 Soyons clairs, sinon nous 
serons  dupés ! » 
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TRIBUNES LIBRES 

MEURTHE-ET-MOSELLE 

Un jeu de somme nulle 
« L'économie française est passée, 
en quelques années, d'une période
d'expansion 
rapide sance très 
lente, 

à une crois­
bientôt nulle.

C'est une tendance lourde et qui 
du planva durer. L'échec  de 

relance (mai 81 - juin 82) en est — 
avec d'autres éléments — la 
preuve. Voilà un fait massif avec 
lequel notre syndicalisme doit 
compter. 

La croissance étant arrêtée, le jeu 
économique est devenu un jeu de 
somme nulle : ce qui est donné en 
plus aux uns est repris, par 
l'ensemble complexe des mécanis­
mes économiques privés ou étati­
ques — aux autres. Et ce sont les 
plus faibles qui perdent, de plus en 
plus. Voilà une idée incontourna­
ble qui met cul par-dessus tête la 

 mentales. plupart de nos habitudes 
Ceci fonde notre 
volonté

 d'aller
rapidement vers une réforme de la 

 de reve­ 
redistributrice. 

 ouvre, 

fiscalité et des disparités 
nus qui soit plus

Il faudra bien que le SGEN 
avec l'ensemble des forces sociales 
de ce pays, plusieurs dossiers con­

 tabous. sidérés jusqu'ici comme  
En premier, la place de l'éducation 

dans le budget de la nation. Le 
 SGEN, et le peuple de gauche, a la 

conviction qu'il vaut mieux  créer 
 que de mili­un poste d'enseignant 

taire. Conviction juste. Mais
n'occulte-t-elle pas d'autres
tions, douloureuses en

 que
s­ 

Lorraine,vaut comme celle de 
savoir s'il mieux un poste 
d'enseignant

 qu'un
ou de

 termes,
emploi de sidérurgiste 
mineur ? En d'autres 
l'éducation
teur prioritaire

 est-elle encore un 
sec­ 

d'investissements ?
Doit-elle passer avant le secteur 
industriel nationalisé, avant la 

 financement Sécurité sociale, ou le
des retraites ? Ou bien l'école doit-
elle déjà se transformer pour que 
les investissements que la nation 

 effi­
 hérétiques,

 Ici 

lui consent soient socialement  
caces ? Ces questions,
doivent être posées, débattues. 
comme ailleurs. 

Autre dossier à ouvrir : les dispari­
 d'éduca­tés régionales en matière 

tion : 50 % d'une classe d'âge 
obtient le bac à Paris, plus de

30 % dans la plupart des 
régions au sud de la Loire, contre 
20 % en Lorraine, Champagne-Ardennes,
Nord - Pas-de-Calais, 
etc. Or, les modes de

Picardie,  
répartition 

des moyens, basés sur le 
nombre  d'élèves existant, figent 
ces inégali­tés. Aurons-nous le courage de 

 dire qu'une politique redistribu­
 trice est nécessaire ? Ou bien notre  
silence pudique encouragera-t-H  
tous les Ponce Pilate qui deman­ dent 
de nombreux postes pour tous, ce 
qui n'est, dans la conjonc­ ture actuelle, 
qu'une autre façon de dire qu'ils se 
satisfont du statu-quo ? 

Les problèmes de carte scolaire, 
enfin. Nous avons pris l'habitude, 
depuis longtemps, de nous opposer 
quasi systématiquement à toute 
fermeture de classe ou de section.

 Nous avions raison. Mais
aujourd'hui ne devons-nous  pas 
avoir la lucidité de dire qu'il est
juste - T - et nécessaire — de retirer, 

 à tel par exemple, des moyens 
lycée de centre ville recrutant dans 
des couches sociales favorisées 

 pour les affecter à tel collège de

banlieue ouvrière ? Autrement dit, 
 progressiste ne la seule politique  

consiste-t-elle pas à effectuer un 
 — mot maudit ! —  redéploiement 

à condition 
transparence,

 qu 'il ait lieu dans 
la  qu'il serve à 

lutter contre l'échec scolaire et la ségré­
gation sociale, qu'il se fasse dans 

pour lès de bonnes conditions 
personnels concernés ? Et ce 

 redéploiement-là, qui d'autre  que 
 du nous peut le mettre à l'ordre 

jour ? 

 Ou bien les forces sociales qui veu­
 qui veulent lent le changement, 

travailler autrement, prendront en 

ALPES-MARITIMES 

Austérité acceptée 
changement envolé ? 

« Même en tenant compte des pro­
propresjets de résolution-action 

aux branches, on ne 
peut

 s'empê­
cher d'être frappé par le caractère 
très général et très abstrait de la 
résolution présentée par le BNG. 
Tout au long du texte, une cons­

 sur 
qui devraient

tante : le silence quasi-complet 
les moyens d'action, 
pourtant occuper 
choix dans une telle 

une place de 
résolution.

Entendons-nous bien : il ne s'agit 
pas, ici, de remettre en cause
l'effort accompli au plan fédéral 

 pour 
 général 

 comme 

comme au plan confédéral 
mieux cerner le contexte 
marqué par la crise à l'Est 
à l'Ouest et les mutations qui y 

 d'importantes 
 syndicale 

sont liées et qui ont 
conséquences sur l'action 
et les perspectives de transforma­
tion qui sont les nôtres. Il ne s'agit 
pas non plus de remettre en cause 
notre conception du syndicalisme, 
différente de celle de nos partenai­
res syndicaux et politiques encore

conceptions 
syndicale 

sala­

attachés à de vieilles  
limitant, de fait, l'action 
à la défense de 
revendications  riales ou 
« quantitatives ». 

Mais faut-il pour autant
 accepter 

un projet de résolution au carac­
tère si peu syndical, si peu opéra­

 toire sur le terrain ? Outre le 
 silence sur les moyens d'action, 

 comment ne pas être frappé par le 
flou et la tendance à la révision en 
baisse des revendications, lorsque  
chiffrage précis il y a — chose rare

 problème 
salariale pour

dans le texte (exemple : 
de la compensation 
les 35 h.) ? Décidément, l'accepta­
tion par le SGEN à la suite de la 
confédération, 
gouvernemental

 du « 
tournant »  de 

juin 82 vers la « rigueur » c'est-à-dire une politi­
que d'austérité que nous aurions 
combattue sous Giscard-Barre, a 

 conséquences. La de fâcheuses 
première d'entre-elles est l'accep­
tation des « c o n t r a i n t e s 

 budgétaires » et, en conséquence, 

le silence pudique du SGEN lors 
de l'adoption du budget 83 pour 
l'EN (dont les conséquences à la 
rentrée seront particulièrement

 grande douloureuses) et une très 
discrétion sur les moyens nécessai­

Le floures au changement.  
du texte sur les moyens 
nécessaires à la réussite d'expériences ZEP et leur 

comme sur l'articula­extension
, tion moyens/projets (qui,  telle 

 quelle, nous empêche de 
mener  toute campagne réelle 
sur un  thème pourtant essentiel),  est de ce 

 L'abstrac­
 revendications 

point de vue, édifiant.  
tion du texte sur les 
immédiates concernant le service 

des personnels, ne Test pas moins. 

La seconde conséquence est le 
caractère peu appuyé du texte sur la 
nécessité de la mobilisation et de 
l'unité d'action d'une part, et le 
caractère bien lointain de l'auto­
gestion socialiste comme issue à la 

 enfin crise, d'autre part. Signalons 
qu'en début de texte, la période 

compte dans leurs analyses et leurs 
pratiques militantes la fin de la 
croissance. (Cela, sur le terrain de 
l'école, le SGEN est seul à pouvoir 
le faire). Alors le changement  
pourra avoir lieu. Ou bien chacun  
restera crispé sur ses vieux sché­

mas mentaux du toujours plus et  
les forces économiques auront tôt 

fait de briser en mille miettes les 
beaux rêves des idéalistes. Et 
l'école restera ce qu'elle est, un 
outil de sélection sociale où les  
gosses s'ennuient de plus en plus. » 

 écoulée depuis lé 10 mai est 
évo­quée en termes de nécessaires 
con­  et vergences entre notre action  

celle du gouvernement, sans
qu'aucune analyse même succincte 
ne justifie une telle conclusion, à 

 contesta­la fois confuse et très 
ble... 

Si la FEN et ses syndicats se com­
portent comme des groupes de 
pression sur la base du 
tisme, s'ils exigent 
souvent

 cor
pora­ 

(toutes tendances confondues) des moyens 
supplémentaires sans volonté de 
transformation ou comme préala­
ble absolu à celle-ci (les moyens 
avant le changement... ou sans 
lui !), nous ne devons pas pour 

 autant tomber dans l'excès 
inverse : devenir l'aiguillon 
bureau d'études du ministère 
impression que nous donnons

ou 
le —  

sou­
vent à l'extérieur — en prônant le 

ou sans 
les 

parfaitement 

changement avant 
moyens, ce qui 
est illusoire ». 
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DEBATS-COMBATS 

La crise vue par la CFDT 

Mieux comprendre la crise économique et sociale, c'est se préparer 
à mieux agir sur elle. C'est pourquoi nous avons interviewé Hugues 
Bertrand, du secrétariat économique de la CFDT. 

t ique. L'espace économique est à 
présent largement in ternat ional isé. 
E n revanche, les salaires et l 'accu­
mu la t i on monéta i re restent en 
grande part ie cantonnés dans le 
cadre na t iona l . Par conséquent, les 
condi t ions qu i avaient permis la 
sortie de la crise de 1929 on t dis­
pa ru . Est apparue une guerre éco­
nomique in ternat iona le majeure . 
Chacun cherche à se replacer. O r 
les possibil i tés d 'expans ion sont 
l imitées. 

I l y a en même temps une crise d u 
modèle fordiste de fonc t ionnement 
économique. El le est d ' a b o r  d une 
crise sociale : crise d u rappo r t des 
producteurs à leur t rava i l et de 
l 'organisat ion taylor iste d u t rava i l . 
El le est aussi u  n af fa ib l issement de 
l a d y n a m i q u e p r o d u c t i o n -
consommat ion ; la consommat ion 
se lance sur des branches l imitées 
et peu créatrices d 'emplo is (par 
exemple les magnétoscopes), les 
nouveaux biens de consommat i on  
durable sont dévoreurs de temps et  
non , comme les précédents, écono-
miseurs. El le est encore une crise 
des structures de p ro tec t i on sociale 
et de consommat ion col lect ive 
mises en place après-guerre ; elles 
ont pris un poids croissant, et sont 
devenues impossibles à f inancer 
dans des condi t ions toniques pou r  
l 'accumulat ion capi ta l is te. D ' o ù , 
au to ta l , une crise de rentab i l i té 
économique. 

S'agit-il seulement d'une crise 
du système capitaliste ? 

Bien sûr, c 'en est une. Ma is i l f au t 
être plus précis. C'est la crise 
d 'une certaine f o r m e d 'organisa­
t ion économique et sociale repo­
sant sur l ' i n tégra t ion statutaire du 
salariat à l 'économie capi ta l is te. E t 
c'est une crise ouver te quan t à la 
manière de s'en sor t i r . Personne 
ne peut d i re à quel type de c o n f i  ­
gura t ion sociale o  n abou t i r a . T o u t 
dépend de la capacité à recons­
t ru i re u  n mode de régu la t ion sta­
ble, capital iste o u n o n  , et 
une compat ib i l i té entre les 
stratégies 

des groupes sociaux. Par exemple, le 
ford isme était une croissance 
capitaliste compat ib le avec les 
revendications syndicales d u « t ou ­
jours plus » et autor isa i t entre 
patronat et syndicats des transac­
tions (conf l ictuel les). Cet âge d 'o r de 
la croissance, qu i a r imé avec 
pouvo i r d 'achat , emp lo i , mais 
aussi injustices, inégal i tés, d iscr i ­
minat ions, exp lo i ta t ion est celui-là 
même qu i a p rovoqué la crise 
actuelle. I l nous fau t inventer une 
nouvelle époque, sous le signe de 
l 'épanouissement des travai l leurs 
et de la reconquête de leur ident i té 
sociale. 

Quelle est la part de l'épuisement 
des ressources naturelles dans la 
crise actuelle ? 

Ce n'est pas le pétro le q u  i a p ro ­
voqué la crise. Ma is i l y a une fa i ­
blesse structurel le des économies 
capitalistes qu i v ivent sur les res­
sources du reste d u monde et se 
posent sans cesse le prob lème de 
leur capacité po l i t i que et mi l i ta i re à 
dominer la planète. Inversement, les 
perspectives de ressources na tu ­relles 
disponibles rendent impensa­ble la 
général isat ion d u modèle fordiste : 
le monde ne pour ra i t pas consommer 
comme les Amér ica ins d ' a u j o u r d ' h u i . 
I l f au t , pour la F r a n c e c o m m e 
p o u  r l e T i e r s Monde , un autre 
type de dévelop­pement. 

Que pense la CFDT de la politique 
du gouvernement français face à la 
crise ? 

Le po in t de vue d o m i n a n t au gou­
v e r n e m e n t ne c o n s i d è r e que 
l 'aspect i n te rna t iona l . Son seul 
problème est la capacité de la 
France à re t rouver le modèle fo r ­

diste d 'après-guer re étendu à
D ' o ùl 'échel le m o n d i a l e  .  une 

échappatoire pr inc ipa le : la crois­
sance, et la po l i t i que industr ie l le et 
l'essor de la recherche et de la 
technologie comme réponses cen­
trales à toutes les quest ions. 

Quelles sont alors les réponses 
syndicales à la crise actuelle ? 

L a crise n'est pas seulement une 
crise in ternat ionale. El le est aussi 
une crise sociale, y compr is une 
crise du syndical isme : remise en 
cause des organisat ions syndicales, 
de leur fonct ionnement , leur orga­
nisat ion, leur stratégie, leur champ 
d ' in te rvent ion , éclatement du sala­
r ia t . L 'a t t i t ude des syndicats dans 
cette tourmente sera déterminante. 

Ou bien (c'est le modèle FO) , elles 
attendent de vo i r venir les coups, 
développent un système bien orga­
nisé de pro tec t ion passive des 
acquis, défendent pas à pas le  

système de l 'après-guerre, cons­ 

t ru isent de fo rmidab les lignes 
Mag ino t du f r o n t social où elles 
attendent l 'ennemi dans leurs b u n ­
kers. 

Quelques succès dans des places-
fortes solides et bien protégées ne 
les empêcheraient pas d'être inév i ­
tablement contournées, dépassées, 
et de laisser imposer aux t rava i l ­
leurs les solut ions et les ini t iat ives 
patronales, à accepter ou à dispa­
raî t re. Ce serait se t romper de 
guerre : celle-ci n'est pas une 
guerre de tranchées, mais de m o u ­
vement. 

Ou bien (et c'est le choix de la 
C F D T ) , l ' on p rend le risque d ' u 
n synd ica l i sme de 
t r a n s f o r m a t i o n socia le, q u i 
p renne les moyens d ' imposer 
des t rans format ions qu i l ient 
po l i t ique revendicat ive, posi­t i on 
des travai l leurs dans la p ro ­
duct ion et en dehors d'el le et inter­
vent ion sur le ter ra in économique. 

 L 'étre inte de la crise est 
f o r t e . L a  C F D T n'entend pas 
plus nier que  gérer la crise. 
Ma is la crise n'est pas pour la 
C F D T le moment o ù  ,  devant 
l 'é tau, i l faudra i t ne plus  r ien 
fa i re, c'est au contra i re celui où 

tou t devient possible parce que 
tou t est à refa i re . Propos recueillis par 

Patrick FRIDENSON 

Pour la CFDT, quelles sont les 
différences entre la crise actuelle et 
les crises précédentes ? 

E n ce q u  i concerne les crises précé­
dentes, tenons-nous en à la grande crise 
mondia le des années 1930. El le se si tuai t 
au démarrage d 'une grande ère de 
progrès impor tan ts de la product iv i té , 
permet tant une d i f fus ion des biens de 
consomma­t i on (par exemple 
l ' au tomob i le ) , une red is t r ibu t ion de la 
m a i n -d 'œuvre, un essor de l 'u rbanisa­
t ion — bref , un type d 'organisa­t ion du 
t ravai l et de régu la t ion d u capital isme 
q u ' o  n appelle le fo r -disme. L a crise 
el le-même naissait du décalage entre 
l ' augmenta t ion des capacités de 
p roduc t i on et le niveau des salaires et de 
la créa­t i on de monna ie . 

Les pays capitalistes sont sortis de 
cette crise par deux voies. D 'une 
par t , un mei l leur rappor t salar ia l , 
qu i a créé une demande de biens 
de consommat ion correspondant 
aux capacités de p r o d u c t i o n . 
D'aut re par t , une nouvel le f o r m e 
de créat ion monéta i re , qu i a per­
mis le f inancement de l 'accumula­
t ion de capi taux correspondante. 

Le ford isme s'est donc f o r t i f i é . I l a 
entraîné u n f o r t développement des 
économies nat ionales, moins 
tournées vers l 'extér ieur, et permis 
une coïncidence entre l'espace éco­
nomique et l'espace po l i t i que ( la 
nat ion) . 

L a crise actuelle est, au cont ra i re , 
une crise de f i n de ce fo rd i sme. 
El le cont r ibue à clore le dévelop­
pement du capital isme sur ce 
mode- là. 

De quelle façon ? 

I l y a de toute évidence une crise 
des relat ions économiques in terna­
tionales. E l le résulte d 'une pa r t 
d ' u n changement dans les rappor ts 
de forces entre les nat ions, d 'au t re 
par t d ' u n d ivorce croissant entre 
espace économique et espace p o l i ­
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Une relance de l'action 
Le rassemblement conleaerai au x mars a commue travail militant dans les ateliers et 
\a table ronde, détente grâce à l'animation créée par les camarades de Dunkerque et 
un spectacle des Trois Jeanne. SU présente ici un rapide bilan de trois ateliers. Un 
prochain numéro le complétera. Il convient de resituer cette journée comme l'un des 
temps forts de l'action syndicale pour l'égalité hommes-femmes. Aux sections et 
syndicats de s'emparer pleinement de l'objectif de transformation sociale et d'en faire 
l'un des leviers de leur action. 

D es constantes s'imposent : le 
nombre (environ 600 mil i tan­
tes et quelques mi l i tants et 

responsables confédéraux), la prépa­
ration assurée par les sections nota-
ment, la discussion chaleureuse, la 
conviction de la nécessité de se battre 
pour les droits des femmes, l'intérêt et 
les difficultés à se saisir concrètement 
des droits nouveaux pour avancer 
dans la conquête de l'égalité profes­
sionnelle. Une donnée figure aussi 
dans nombre des analyses avancées : 
la peur des travailleuses (de la hiérar­
chie, des collègues, de la famille, du 
syndicat) qui est l 'un des obstacles à 
surmonter. 

Atelier 
« conditions de travail 
des femmes » 

Cette commission a suscité un v i f 
intérêt (plus de cent cinquante partici­
pantes). I l s'agissait d'abord de cer­
ner, à travers la description concrète 
du vécu, ce que les conditions de 
travail des femmes ont de spécifique. 

Deux réalités ont été mises en valeur : 

— l ' i m p o r t a n c e du trava i l répét i t i f , 
s ous c o n t r ô l e d e c a d e n c e s , que ce soit 
dans les usines, à la chaîne (Thomson, 
Nevers, Olives Crespo à Sète, Aigle 
Hutchinson à Segré, chaussures 
Noël à Vitré...), ou dans le tertiaire 
(Sécu­rité sociale, Chèques Postaux 
Centre ouParis Télécoms...). 

Pourquoi surtout les femmes ? Sont-
elles « plus impressionnables » ? Dans 
certaines boîtes, les primes liées au 
rendement représentent des parts bien 
plus importantes du salaire des fem­
mes que de celui des hommes. La 
qualification de ces travailleuses est 
importante (travaux minut ieux, de 
précision, rapidité d'exécution) mais 
non reconnue. Les maladies nombreu­
ses (dépressions, crises de nerf, etc.) 
ne sont pas reconnues comme des 
maladies professionnelles. Ce travail 
peut avoir de graves conséquences 
pour la personnalité même des fem­
mes qui le font : pertes de mémoire, 
impossibilité de fixer son attention, 
difficultés à lire, etc. 
Et l 'amélioration des conditions de 
travail se solde fréquemment par le 

remplacement des femmes par des 
hommes ! 

— l ' i m p o r t a n ce d e la d i sc ip l ine qui 
pèse sur les trava i l l euses : contrôle de 
tous les déplacements, de toutes les 
« pertes de temps », cont rô le des 
« pause-pipi », pressions et tracasse­
ries constantes de la maîtrise, qu'elle 
soit féminine ou masculine. Bien des 
femmes sortent encore en pleurs du 
bureau du chef de service. Le chan­
tage sexuel, lu i , a semblé plutôt en 
régression. La mixité dans le travail 
entraîne souvent un desserrement de 
ce type de discipline. 

Deuxième temps beaucoup plus d i f f i ­
cile : l 'utilisation des droits nouveaux, 
et en particulier du droit d'expression 
pour changer cette situation. 

Deux idées sont apparues : 
— i l faut l ier toute réduct ion de 
temps de travail à une réduction de la 
charge effective de travail et à une 
amélioration des conditions de travail. 
L'expression directe des salariées de­
vrait le faciliter ; 
— les femmes auront bien des d i f f i ­
cultés à s'exprimer dans l'entreprise 
sur leurs conditions de travai l . La 
présence de la maî t r i se appara î t 
comme un obstacle insurmontable. 
Elle suffira dans bien des cas à faire 
taire les femmes par peur des repré­
sailles. Comment contournerons-nous 
cet obstacle ? La question est, pour 
l'instant, restée sans réponse. I l faut 
désormais enrichir nos expériences de 
lutte dans ce domaine. 

Atelier 
« mixité des emplois » 

Une commission d'une cinquantaine 
de femmes regroupait tout l'éventail 
des métiers. Pour une fois, nous ne 
nous trouvions pas, enseignantes, en 
majorité. Cette diversité a permis la 
richesse du groupe. Hélas, toutes les 
interventions convergeaient : i l n'y a 
pas d'égal i té homme- femme dans 
l ' e m b a u c h e ! E t les m o y e n s de 
conserver cette inégalité sont divers, 
les employeurs, quels qu'i ls soient, 
s'adaptent fort bien ! 

Quelques exemples : 
S N C F : 7 <% des femmes sont 
t i tulai­res, 80 % contractuelles ; 

E D F : les femmes sont secrétaires, le 
milieu reste masculin. L' introduction 
de la bureautique risque de défavori­
ser les femmes. Cependant, on com­
mence à en rencontrer sur les chan­
tiers (au niveau des cadres essentielle­
ment) ; 
H a c u i t e x : dans l'habillement, le per­
sonnel reste exclusivement féminin et 
immigré , sous la dépendance des 
hommes. Condi t ions de vie et de 
travail très difficiles. 
P T T : le recrutement n'est mixte que 
depuis 1982 : elles ont obtenu les 
concours mixtes avec affectation dans 
l'ordre des concours après des luttes 
importantes. 
P o l i c e : i l y a des femmes, des 
gardiens au commissaire. 41 % des 
inspecteurs sont des femmes, 4 % des 
commissaires. Le plus di f f ic i le est 
d'être admise par les collègues mascu­
lins... 
M i c h e l i n : on n 'embauche p l u s . 
Femmes en minorité. Salaires infé­
rieurs. La position défendue par le 
patronat : « les femmes comme les 
immigrés n'ont qu'à retourner chez 
eux ». 
E d u c a t i o n n a t i o n a l e : dans l'éduca­
tion physique, les concours ne sont 
pas mixtes : 40 °?o de femmes seule­
ment. Plus on monte dans la hiérar­
chie, moins on en trouve (jusqu'à 
10 % ) . 
Quelques constats, en vrac : 
Les femmes réclament une formation 
professionnelle près de leur lieu de 
travail ; 
les hommes, dans une propor t ion 
importante, sont encore très convain­
cus de la nécessité d 'une égali té 
homme/femme dans tous les domai­
nes ; 
11 est toujours pris prétexte des condi­
tions de travail difficiles pour l'em­
bauche des femmes. Mais on oublie 
toujours d'améliorer ces conditions 
afin de leur permettre de travailler. 

Atelier 
« formation professionnelle 
des femmes » 

Cet atelier regroupait environ 80 per­
sonnes, du public et du privé. Un 
constat : la fo rmat ion init iale des 
femmes est inadaptée ; que ce soit des 
formations très courtes (débouchant 
sur quels emplois ?), des formations 

longues et générales (les inscrivant 
dans le processus b ien connu de 
déqualification), ou des formations 
professionnelles dans des secteurs soit 
encombrés, soit archaïques. 
La situation des femmes par rapport à 
la formation permanente renforce ce 
premier mécanisme de discrimination. 
Parmi les obstacles qui bloquent les 
femmes : l ' i n te rna t , l 'absence de 
motivations pour une formation qui 
ne débouche pas sur une qualification 
supplémentaire, ayant des chances 
d'être reconnue ; le conditionnement 
des femmes dans l'entreprise, qui les 
amène à penser qu'une fo rmat ion 
culturelle gratuite n'est pas pour el­
les... et pour finir la peur. 

L'importance de l'action syndicale est 
rappelée : à la SAGEM de Rouen, on 
a beaucoup informé ; à la Thomson 
d'Angers on a négocié un plan de 
formation pour OS hommes-femmes, 
et permis ainsi à beaucoup de femmes 
de demander à y participer. Elaboré à 
partir du refus de licenciement d'OS 
c'est en fait un plan de qualif ication. 

Les emplois dans le textile bloquent 
toute formation professionnelle conti­
nue ; on s'est donc orienté vers une 
formation permanente qui intéresse 
(couture, cuisine, mécanique autos, 
psychologie de l'enfant...). 

Les expériences qui ont incité les 
femmes à se former ont toutes lié les 
problèmes d'emploi et de formation 
(Dunkerque, Schlumberger à Besan­
çon, Hacuitex) ; mais resterait à tirer 
le bilan d'actions déjà anciennes, à 
voir où en sont celles qui se sont 
formées, et d'avancer — dans les 
entreprises — des plans pour l'égalité 
hommes-femmes. 
Autre point d'accord : la démarche 
fondamentale — la plus difficile — 
c'est de partir en formation. Après 
ce stage de sensibilisation, les 
demandes de formation générale et 
profession­nelle commencent souvent à 
émerger. Une revendication 
unanime : des bi­lans par 
entreprise, avec rubriques unifiées 
permettant une lecture — 
collective et sexuée — des chiffres. 
Comment utiliser les mesures de rat­
trapage avancées par la loi Roudy ? 
Des actions expérimentales pour récu­
pérer le retard semblent intéressantes. 

C o m p t e r e n d u établ i par 
M o n e t t e B E N O I T S 
G e n e v i è v e P E T I O  T 
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